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DU TRANSPORT PAR LIS CHEMINS DE FER [i). 

Il n'est pas sans utilité d'appeler l'attention du com-
merce sur certaines difficultés qui se sont élevées en ma-

tière de transport par les chemins de fer. Ce qui rend ces 
difficultés plus graves pour les Tribunaux, c'est que les 
cahiers -de charges des compagnies, homologués par la 
loi, ne contiennent que fort peu de règles à suivre, et que 
la législation commerciale antérieure à la création de ces 

moyens de transport ne renferme pas les règles qu'il y 
aurait lieu d'établir. 

Je ne sais si les intérêts du commerce ont toujours été 
suffisamment défendus et appréciés dans la rédaction des 
cahiers de charges; peut-être ne pouvait-on prévoir des 

difficultés que l'expérience seule a révélées. Quoi qu'il en 
soit, l'Administration a-t-elle aujourd'hui les moyens de 

revenir sur les erreurs qui ont été commises, et de les 
réparer ? C'est un premier point qu'il faut examiner . 

Les cahiers de charges sont composés de prescriptions 
qu'on peut diviser en deux classes : la première contient 
celles qui sont relatives à la construction des chemins, 
aux rapports avec l'Etat; dans la seconde se rangent les 
prescriptions qui ont trait à l'exploitation' commerciale, 
aux rapports avec la généralité des citoyens. L'Admi-
nistration , qui a conservé une grande force d'initia-
tive pour la construction et la police , semble l'avoir 
abandonnée pour ce qui est relatif à l'exploitation. La plu-
part des cahiers de charges portent : « Que les compa-
gnies sont autorisées à faire, sous l'approbation de l'Admi-
nistration, les règlements qu'elles jugeront utiles pour le 
service et l'exploitation du chemin de fer. » Ainsi ce sont 
les compagnies qui ontl'initiativedesrèglemens pour léser 
vice et pour l'exploitation commerciale ; l'Autorité n'inter-
vient que pour sanctionner et rendre obligatoires ces règle-
mens vis-à-vis du public. 11 en résulte que si lors des 
premiers règlemens, les compagnies ont pris des mesures 
reconnues plus tari préjudiciables au commerce , l'Auto-
rité, qui a eu le tort de les sanctionner n'a plus le pouvoir 
d'y porter remède et de vaincre la résistance des compa 
gnies. Or, il est arrivé que l'Administration en sanction 
nant certains règlemens n'en a pas toujours apprécié la 
portée. L'intérêt privé des compagnies les a rendues plus 
habiles que l'Administration et plus vigilantes qu'elle; et si 
par exemple la tendance des compagnies à détruire les 

concurrences de transport s'est manifestée si souvent, on 
p iut croire que l'Administration ne s'en est pas assez 
préoccupée. 

Sans doute, on ne peut faire un crime aux compagnies 
de chercher à étouffer la concurrence , puisque tel est , à 
tort ou à raison , le droit commun du commerce ; mais 
peut-être , en concédant un monopole , l'Administration 

eût-elle dû se réserver davantage les moyens d'en atténuer 
les conséquences. Je sais bien que l'Administration ne pou-
vait pas prétendre à réglementer absolument l'exploitation 
commerciale des compagnies, et pour ainsi dire à faire le 
commerce; mais ce qu'elle eût pu faire, à mon sens, c'était 
de se constituer juge des réclamations du public contre 
les règlemens de service et d'exploitation. C'est ce qu'elle 
n'a pas fait, puisqu'elle s'est privée de toute initiative , et 
qu'après avoir sanctionné un règlement , elle n'a plus le 
pouvoir de le faire changer. Il n'est que trop vrai que la 
sanction de l'Autorité n'a été demandée et prescrite, dans 
l'intention des compagnies , que pour rendre obligatoires 
vis-à-vis du public les règlemens de service et d'exploi 
tation. Tel est le sens véritable de la clause insérée aux 
cahiers de charges , et les compagnies y ont gagné plus 
que le public. 

C'est en présence de cette impuissance de l'Autorité à 
réformer les règlemens de service et d'exploitation , qu'il 
fout examiner la valeur légale de ces règlemens , leur 
force obligatoire vis-à-vis du commerce , et surtout re-
chercher s'ils peuvent prévaloir contre les règles consa-
crées par le Code. 

H n'est pas douteux, suivant moi, que ces règlemens ne 
Peuvent prévaloir contre la loi, et que l'action des Tri-
bunaux pour l'appliquer n'en peut être gênée. 

Une clause des cahiers homologués par la loi stipule , 
comme je l'ai dit plus haut, que les compagnies sont au-
torisées à faire, sous l'approbation de l'Administration, les 
re

glemens qu'elles jugeront utiles pour l'exploitation et le 
service ; que ces règlemens seront obligatoires pour tou-
'?8 les personnes qui emprunteraient le service du che-
jï'jn de fer. Voilà donc les compagnies autorisées par la 

j en effet une loi précise pour déroger à celle3 qui exis-
/ ient, et l'autorisation générale de faire des règlemens, 

donnée aux compagnies, ne leur a pas apparemment con-
féré le pouvoir de déroger aux lois. 

Le fait de l'approbation des règlemens par l'Autorité n'a 

pas plus de valeur, parce qu'il n'appartient pas à l'auto-
rité administrative de changer les lois. C'est au contraire 
pour éviter que les compagnies ne dérogent au droit 
commun que l'autorité publique doit intervenir; et s'il ar-
rive qu'elle sanctionne quelques dérogations contenues 
dans les règlemens, elle aura, par suite d'une surprise | 
pratiquée contre elle, manqué son but, et voilà tout. 

Il est donc manifeste que toutes les fois que les tribu-
naux rencontreront dans les règlemens de service et 
d'exploitation quelque clause exorbitante du droit com-
mun, ils pourront n'y avoir aucun égard. Les compagnies 
ne sont, pour ce qui regarde la traction et le transport, 
que des entrepreneurs ordinaires, soumis, comme tout le 
monde, à l'autorité de la loi commune. Les Tribunaux 
ne sont donc point liés par les règlemens pour ce qui re-
garde l'application de la loi. 

Qui ne voit jusqu'où pourraient aller le3 compagnies 
s'il n'en était ainsi : le monopole est un mauvais conseil-
ler. Il est d'ailleurs dans la nature des choses que les 
compagnies cherchent à en tirer tout le parti possi-
ble; et malheureusement l'autorité administrative, quel-
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joi, puisque les cahiers de charges sont homologués parla 
jfgislature, à faire des règlemens sous l'approbation de 

Autorité; mais bien, entendu, sous la réserve qu'il n'était 
P

a
* même besoin de stipuler, que ces règlemens ne viole-

ntent aucune disposition de la législation existante. Il faut 

. (1) La Çhambre dss députés sera appelée dans quelques 
J,°urs à disputer un projet de loi sur la police des chemins de 
«r. Cette loi ne sera que le premier pas dans la voie des ré-
rmes .gui seront nécessaires pour mettre notre législation 

matière de transport en rapport avec les besoins d'une in-
ustne nouvelle. Quant à présent, les principes qui régissent 

fer jaÇ ports du public avec les entreprises de chemins de 
r doivent être ceux que pose la loi commune. C'est sur ce 

» et que M. CHALE , agréé au Tribunal de commerce de la 
mil '. nous communique des observations que nous croyons 
«uie ae publier. 

que vigilance qu'on lui suppose, sera souvent trompée 

par des mesures dont elle n'appréciera pas suffisamment 
"a portée. 

Il y a plus : ce n'est pas seulement au texte formel et 
précis des lois que les règlemens ne peuvent déroger ; ils 
ne peuvent déroger à l'usage commercial toutes les fois 
que la loi renvoie à l'usage, car alors l'usage a la force de 
la loi elle-même. 

Ces principes posés, examinons quelques questions spé-
ciales, dont la solution intéresse vivement le commerce. 

Des heures de départ et de l'obligation de transporter à 
l'heure indiquée. —La promptitude dans le transport est le 
grand avantage offert au commerce par les voies de fer ; 
ou peut même dire le seul, car, par les tarifs stipulés 
avec les compagnies, l'avenir, quant aux prix, est grevé 
pour de longues années. Que si les chemins baissent leurs 
prix de transport, ou peut croire qu'ils ne le feront que 
momentanément, dans la vue de frapper la concurrence, 
et que, devenus les maîtres absolus des transports, ils re-
lèveront les prix.—Les cahiers de charges ne le défendent 
pas. Telle est toujours, l'expérience l'enseigne, la marche 
du monopole. Il faut au moins que cet avantage unique 
de la célérité reste entier au commerce, et que les com-
pagnies ne fassent pas à certains négocians de déplora-
bles chicanes. 

Les départs des convois sont indiqués à des heures 
fixes : il y en a un certain nombre déterminé par les rè-
glemens du service. Le poids total de chaque train est 
également réglementé. Du moment que le transport peut 
s'effectuer plusieurs fois par jour, du point de départ au 
lieu de destination, il est important pour le commerce que 
la marchandise destinée pour le départ de telle heure, 
ne soit pas remise au départ suivant. Or, voici ce qui est 
arrivé.Des maisons de roulage, qui font la concurrence aux 
chemins de fer,ont vu souvent, bien que les ayant remis en 
temps utile, leurs chargemens ajournés. Etait-ce l'effet 
d'une négligence ou d'un calcul ? Toujours est-il que les 
roulages ont accusé les compagnies, et des procès ont eu 
lieu devant les Tribunaux de commerce. 

Que le droit au départ immédiat, quand les charge-
mens sont remis en temps utile, soit incontestable, tout 
le monde le comprend. Mais comment remédier au mau-
vais vouloir des compagnies? Tantôt elles diront pour ex-

cuse que la marchandise n'a pas été remise en temps 
utile; tantôt que le poids du train était complet, et 
qu'elles avaient le droit , en conséquence , d'ajourner 

au prochain départ. Enfin , le préjudice d'un retard 
de quelques heures n'est pas généralement tel qu'on 
veuille tenter un procès pour en obtenir* la répara-
tion. Voilà bien des prétextes pour abriter les compa-
gnies. La surveillance de l'Administration elle-même, sol-
licitée par les plaintes, serait impuissante, et ne peut s'ap-

pliquer à tous ces détails, qui constituent l'ensemble d'un 
transport d'ane grande quantité de marchandises. 

C'est aux Tribunaux à juger suivant les cas spéciaux 
qui leur seront soumis et à se déterminer par les circons-

tances du fait. Néanmoins , rappelons quelques règles 
mposées par la loi, propres à faciliter l'investigation des 

Tribunaux, et dont les compagnies n'ont pas le droit de 
s'affranchir. 

Aux termes de l'article 96 du Code de commerce, le 
commissionnaire qui se charge d'un transport est tenu 
d'inscrire sur ses livres la déclaration de la nature et de 
la quantité des marchandises, et s'il en est requis, de leur 
valeur. C'est là un droit du public contre les compagnies, 
et les règlemens de service et d'exploitation ne peuvent 
y déroger. C'est la loi; elle doit être exécutée ; il n'y a 
pas lieu de rechercher si cette mesure de l'inscription 

est ou non commode pour les compagnies, la loi stipule 
au profit de tout le monde. L'heure de la remisa du char-
gement peut accompagner la déclaration et l'inscription, 
puisque le droit au départ immédiat est incontestable. 

On comprend que la formalité de l'inscription est pro-
pre à faciliter les recherches des tribunaux, à les fixer 
sur le poids des trains, puisqu'ils pourront, à son aide, 

connaître exactement la quantité des marchandises, soit 
au poids, soit à l'encombrement. v 

Au dire du commerce, les compagnies, quand leur in-
térêt l'exige, trouvent le moyen de dépasser le poids 
prescrit ; elles ajoutent, si besoin est, des moteurs et des 
wagons ; elles peuvent ainsi faire parvenir les marchan-
dises qui leur sont directement remises avant celles des 

concurrences. Les tribunaux
 c
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procès pour retard d'expédMtjiii^il iWtjcJltfain que les 
compagnies en ont usé air^^^^^ibuTï^iixYourraient, 
avec justice, prononcer leur doi^m^ti^n. ï5j|e8 doivent 

en effet, ou se renfermer daWJâ ftf^Maj# da règle-
ment, ou, si elles organisen\Jsn̂ 1|g*1sypplCTnentaire, en 
faire profiter tout le monde. T^e Jauf^P^P^rdre de vue 
en effet qu'il ne s'agit pas ici cte^&gktf des parties sur 

un contrat librement consenti, mais que le commerce 

subit la loi d'un monopole ; que le monopole doit à son 
tour subir la loi de l'équité , sans laquelle il pourrait 

abuser à son gré. 

De l'obligation d'une lettre de voiture, et du droit d'y 
insérer la pénalité d'usage. — Le droit commercial pro-
cède uniquement de la coutume du négoce ; il n'em-
prunte pas et ne doit pas emprunter ses principes au 
droit civil : il tire toute sa force de la coutume. Aussi doit-
on , suivant moi , — toutes les fois qu'il s'agit de 
l'obscurité ou de {l'insuffisance d'un texte du Code 
de commercé, — interroger plutôt la coutume que le 
droit civil. 

Les compagnies n'ont pas le droit de refuser la lettre 
de voiture et la pénalité d'usage : ce qu'elles font pourtant 
constamment. 

Tout transport fait supposer un contrat dont la lettre 
de voiture est l'instrument; le contrat peut bien exister 
sans qu'il y ait lettre de voiture, et l'on n'est pas pour cela 
privé de l'action en justice. Mais la coutume, en matière 
de transport, est que l'instrument du contrat, la lettre de 
voiture, accompagne l'expédition. Les anciennes ordon-

nances et le Code de commerce n'ont donc fait que met-
tre dans la loi ce qui était d'usage. C'est l'objet de 

l'article 102 du Code de commerce. La loi y prévoit tou-
tes les nécessités du transport; elle s'occupe de l'intérêt 

de tous ceux qui y concourent.' 
Les compagnies ne peuvent, d'un autre côté, refuser 

les transports qui leur sont offerts dans les limites des 
cahiers de charges,et dès lors, elles ne peuvent refuser les 
lettres de voiture, qui sont la preuve du contrat de trans-
port. S'il survient des difficultés sur la forme du contrat, 
elles sont faciles à trancher, puisque la loi a pris soin de 
déterminer, en les inscrivant dans l'article 102, toutes les 
stipulations qui doivent entrer dans la lettre de voiture. 
Les compagnies ne sont donc pas maîtresses de rédiger à 
leur gré le contrat de transport, d'y supprimer les condi-
tions essentielles déterminées par la loi ; de ne délivrer, 
par exemple-, que de simples bulletins de chargement, ne 

comprenant qu'en partie les stipulations vitales du con-
trat. En cas de refus, les compagnies pourraient être 
condamnées à des dommages-intérêts. 

Cette solution est fort importante pour le commerce, 
parce que le droit de faire la lettre de voiture suivant l'ar-
ticle 102 peut prévenir bien des abus. 

Il peut surtout avoir pour effet d'empêcher les mauvai-

ses difficultés que pourraient faire les CQmpagnies aux 
entreprises de concurrence qu'elles veulent anéantir. Ainsi 
la lettre de voiture—c'est une des conditions impérative-
ment prescrites par la loi—doit exprimer le délai dans le-
quel le transport s'effectuera. Le public, d'un autre côté, 
peut exiger, comme nous l'avons dit, le départ immédiat 
en remettant en temps utile, en sorte que le délai du 
transport se trouvant nécessairement circonscrit et fixé 
par la lettre de voiture, les compagnies n'ont pas le pré-

texte de remise tardive de la marchandise pour se dis-
penser d'effectuer le transport. Ainsi encore, les "lettres 
doivent exprimer la nature, le poids ou la contenance des 
objets. On peut, de plus, obliger les compagnies à l'enre-

gistrement de la valeur : toutes indications essentielle-
ment profitables au commerce. 

Sans doute ces formalités sont gênantes pour les com-
pagnies; mais cette considération ne touche aucunement 
la question. Décider qu'un simple bulletin, sans les indi-
cations de l'article 102, doit suffire au chargeur, ce serait, 
à mon sens, juger contre la loi. 

Je n'hésite pas davantage à croire les expéditeurs fon-
dés à insérer dans les lettres de voiture la clause pénale 
pour indemnité du retard ordinaire suivant l'usage. Lors-
que la question s'est présentée devant les tribunaux, les 
compagnies ont soutenu qu'il ne s'agissait généralement 
que d'un retard de quelques heures qui ne pouvait moti-
ver une retenue sur le prix du transport; que, d'un autre 
côté le Code de commerce ne prescrivait pas impérative-
ment l'insertion de la retenue dans la lettre de voiture, 
que l'article 102 se bornait à dire que la lettre de voiture 
énonçait la retenue, mais qu'il ne prescrivait pas cette 

énonciation et n'en faisait pas une condition vitale de la 
lettre de voiture ; qu'il fallait en déduire la liberté com-
plète pour les compagnies d'admettre ou de rejeter la sti-
pulation de retenue. 

Sans doute si l'on compare les retards ordinaires des 
chemins de fer à ceux du roulage, on trouve qu'ils sont 
peu de chose ; mais si l'on compare aussi les moyens de 
célérité, on comprend que les retards sont équivalens. 
L'habitude de transporter par les chemins de fer accé-
lère le mouvement des affaires. On veut avoir pour ainsi 
dire, d'heure à heure, la marchandise commandée. La de-
mande emprunte son exigence à la possibilité qu'elle sait 
qu'on a de la satisfaire. Cette rapidité des communica-
tions entre dans les habitudes du public et du commerce, 
et un retard de deux heures acquiert de l'importance. Il 
en sera enfin, si cela n'est déjà, des chemins de fer au 

tions sans lesquelles il ne saurait exister. L'art. 102 énonce 
ensuite lesstipulationsqui entrent dansla lettre de voiture, 
mais sans lesquelles le contrat n'existerait pas moins. 
Voilàla vraie différence des termes, mais voilà tout. Il n'en 

reste pas moins que le transport étant obligatoire pour les 
compagnies, la lettre de voiture, qui est l'instrument du 
contrat, ne peut être refusée par elle ; et, s'il s'élève des 
difficultés sur sa rédaction, la loi intervient, et peut seule 
intervenir entre, l'expéditeur et les compagnies pour en 
fixer les conditions. Or, la retenue pour le retard est une 
de ces conditions. Quant au chiffre de la retenue, c'est 
l'usage qui le détermine, et c'est aux Tribunaux, en cas 
de procès, à préciser l'usage. Enfin, je le répète, si l'art. 
102 pouvait paraître ambigu, il faudrait l'interpréter par 

la coutume du commerce, parce que, encore une fois, en 
cette matière, c'est la coutume qui est le fondement de la 
loi. 

Des emballages.—Les compagnies ont élevé la préten-
tion de contraindre les expéditeurs à changer leurs em-
ballages, ou à emballer d'une manière déterminée. C'est 

encore à l'usage du commerce qu'il faut demander la so-
lution delà question. Sans doute on peut dire aux com-
pagnies qu'elles ne sont pas responsables des avaries de 
la marchandise occasionnées par vice d'emballage, et que 
dès lors elles ne peuvent pas se constituer juges sur ce 
point. Mais ce serait trancher la question d'une manière 
injuste. Les compagnies ont intérêt à ce qu'on n'aggrave 

pas leur position, en rendant la manutention de la mar-
chandise plus difficile par un emballage insuffisant. Cer-
taines marehandises mal emballées peuvent d'ailleurs oc-
casionner des avaries à celles du convoi, par exemple par 
des coulages, des fontes et des pressions. Les compagnies 
ont le droit d'exiger l'emballage ordinaire et usité pour les 

marchandises qui leur sont remises. Les Tribunaux sta-
tueraient suivant les circonstances. 

Les différens exemples que je viens de citer font re-
gretter que l'Administration publiqueîn'ait pas conservé à 
l'égard des règlemens d'explottation une pius grande au-

torité et nese soit pas occupée davantage des questions 
commerciales qui restent inaperçues dans les cahiers de 
charges. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 28 janvier. 

PREUVE FACULTATIVE. — TESTAMENT. — CAPTATION. — NULLITÉ. 

— INSCRIPTION DE FAUX CONTRE LES ÉNONCIATIONS D'UN AR-
RÊT. 

I. Les juges ne sont pas obligés d'ordonner la preuve d'un 
fait dénié par l'une des parties en cause, si son existence est 
certaine pour eux d'après les circonstances particulières du 
procès et des présomptions qui leur paraissent avoir un ca-
ractère suffisant de gravité. 

II. Une Cour royale a pu déclarer nulle, pour captation 
frauduleuse, le testament fait par une femme en faveur d'un 
individu avec lequel elle avait eu des relations de concubt-
nage, non pas en se fondant uniquement sur ces relations 
(elles ne sont pas une cause de nullité des testamens dans l'é-
tat actuel de notre législation) ; mais, en les considérant 
comme élément propre à établir la captation, alors surtout 
qu'à cet élément, insuffisant par lui-même, viennent se join-
dre des manœuvres qualifiées dolosives par la Cour royale, 
et sans lesquelles il lui a paru évident que le testament 
n aurait point eu lieu. Dans ces circonstances, les juges ont 
pu, par suite de leur pouvoir exclusif d'appréciation des 
faits, décider que la volonté de la testatrice n'avait pas été 
libre, et refuser effet à la disposition testamentaire. (Arrêts 
conformes de la chambre des requêtes des 14 novembre 
483<_ et 8 décembre 4856, 22 décembre 4841.) 
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 en faux, devant la Cour 
III. 

de cassation, contre les énonciations portées dans les'iu 
mens et arrêts (dans l'espèce, on demandait à prouver par 
1 inscription de faux que des motifs par lesquels la Gewt* 
royale repoussait des conclusions tendant à la nullité d'un 
appel, avaient été ajoutées après coup, et n'avaient pas été 
prononcées a l'audience) ; mais la Cour suprême peut, de son 
côté, refuser d admettre l'inscription de faux, lorsque les, 
faits sur lesquels on l'appuie ne lui paraissent pas concluais 
C est ce qu'elle a fait dans l'espèce. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Lasacnî, et sur 
lesconcluswns conformes de M. l'avocat-généralChegaray. 
- Plaidant : M« Gatine (rejet du pourvoi du sieur Gaudis-

vier 4844)
re
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SUBROGATION CONVENTIONNELLE. — NULLITÉ. 

La subrogation conventionnelle est da droit étroit comm» 
aisant revivre, au profit d'un tiers, une cr^ "1TlTl™ profit 

Conséquemment 
une cr

tfance
 éteinte par 

ne n.,,» „»„_.t r _ le paiement, tlonséquemment elle n 

l'accomplissement L condition, eZï^VZ Z TinT 

n a été du roulage | 
et des diligences au transport par les coches et à dos de 
mulet. C'est la même révolution. Il faut donc mesurer le 
retard à la célérité possible, et ne pas prendre d'autre 
terme de comparaison. 

Enfin, il faut se pénétrer des dispositions de l'article 
102. Cet article ne fait que consacrer l'usage immémorial 
du commerce, de stipuler une pénalité de retard. Ce n'est 
pas sans but que le législateur a pris le soin de le relater. 
C'est en effet un usage dant l'utilité est facilement sentie! 
Le retard ordinaire amène presque toujours un préjudice-
préjudice sans doute minime généralement; mais c'est 
parce que le préjudice est minime que l'usage s'est intro-
du t : s'il avait fallu porter devant le juge la demande en 
préjudice pour chaque retard, outre la perte de temps, le 
procès eût entraîné des frais supérieurs à la valeur du li-

tige. On a préféré stipuler à l'avance l'indemnité, qui se 
retient sans difficulté sur le prix du transport. On a donc 
bien fait de rappeler dans la loi la nécessité de cette énon-
ciation et, je le répète, le législateur ne l'a pas fait sans 
intention. 

Quant à la distinction entre les termes impératifsque la 
loi emploie au commencement de l'article, et les termes 
simplement énonciatifs dont elle se sert pour indiquer ' 

retenue, il n'y a point d'argument à en tirer. Le m-., dnft 

s applique aux conditions essentielles du Contrat, conçu-

faite en même temps que le paiement. Par voie < 

quence, une déclaration de subrogation faite après COUD cS 
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du moins l'arrêt 
doit être déclarée null *;t 
J> - D- 7 ■ > u "'OUÏS I arrêt nui P illCTo ainci 

avocat-général Chegaray. —. 
(rejet du pourvoi des époux Marti.-

eau
. 

royale d'Orléans, du juil-

rar> V°rtons la subs-
30 juillet 4838.— 

sect. 4 r«, n» 9. — Re-

Plaidant, M° Cotelle 
contre un arrêt de la Cour 
let 4843). 

Voir dans le sens de l'arrêt dont nous 
tance, un arrêt da la chambre civile 6> 
liomat. Lois civiles, livre IV titre 4«-
nusson, Traité de la Subroa'alio>- ■'-

de Langlade, au même mof
 chap
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COURS n'EAU.—DÉv 
••^RSOIR.—JUGE DE PAIX.—COMPÉTENCE. 

Le juge de >* • 
possessoire ; est Cljm pétent pour statuer sur l'action 
la haut-- 'Bte,I 'ée par un riverain qui se plaint de ÇA que 
ré" /J

F un dôvers°ir a été changée,
 e

t de ce qu'il est 
..ulté de ce changement un trouble à sa possession annale 

(I inondation de ses propriétés, par exempte : c'était le cas 
de 1 espèce). Il n'empiète point en cela sur le pouvoir de l'ad-
ministration. 

Sans doute l'administration peut ordonner, dans l'intérê 
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public, des changement d'élévation de déversoir, et ces chan-
gemens qu'elle croit utiles peuvent ne pas donner lieu à la 
complainte possessoire (arrêt du 19 décembre 1826) ; mais il 
ne s'ensuit pas qu'un nouvel oeuvre opéré par un riverain, 
sans autorisation, et qui trouble essentiellement la posses-
sion d'un autre riverain, ne soit pas-un fait de nature à être 
réprimé par le juge à qui la loi de 1858 attribue une compé-
tence générale en matière d'entreprise sur les cours d'eau. Il 
peut ordonner la destruction complète du barrage si la sup-
pression partielle ne lui paraît pas "suffire pour la réintégra-
tion entière du complaignant dans sa possession. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Félix Faure, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-général Chéga 
ray. — Plaidant, M« Béchard. (Rejet du pourvoi de Monlaur.) 

DEMANDE EN RÈGLEMENT DE JUGES. 

Le sieur Dslcambre, négociant à Lille, avait été assigné par 
le sieur Sauzet devant le Tribunal de Villeneuve-sur-Lot , 
par suite d'un marché passé à Lille avec ce dernier, qui s'était 
obligé à lui expédier une certaine quantité de prunes d'ente. 
Il avait décliné la compétence de ce Tribunal, et demandé 
son renvoi devant le Tribunal de Lille, soit aux termes de 
l'article 59 du Code de procédure civile, toit en vertu de la 
disposition de l'article 420 du même Code. Le Tribunal de 
Lille s'étant déclaré compétent, le sieur Delcambre s'est pour-
vu devant la chambre des requêtes en règlement de juges, et 
iVa soutenu que les juges de son domicile, qui sont en mê-
me temps ceux où la promesse a éié faite et la marchandise 
livrée, devaient seuls connaître de la contestation. 

La Cour, avant faire droit, a ordonné la communication de 
la requête au sieur Sauzet, toutes choses demeurant eu l'é-
tat. 

M. F. Faure, rapporteur; M. Chégaray, avocat-général; M e 

Morin, avocat. 

LETTRE DE CHANGE. PRESCRIPTION. ACTES 1NTERRUPTIFS. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU GERS. 

(Correspondance particulière de la Guette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Sovin, conseiller à la Cour royale 

d'Agen. — Audience du 25 janvier. 

AFFAIRE DE PIBRAIL. — ACCUSATION D'ASSASSINAT. — DEUX 

ACCUSES. — (Voir la Gazette des Tribunaux des 25, 

26, 27-28 janvier.) 

Dès neuf heures les portes du Palais sont assiégées. El-

les s'ouvrent un peu avant dix heures, et la foule envahit 

toutes les places. L'enceinte seule fermée par la grille 

demeure libre : bientôt elle est aussi occupée. 

A dix heures précises la Cour prend séance, et les ac-

cusés sont introduits. Leur attitude est toujours calme. 

M" Alem, ayant remarqué dans la plaidoirie de M' Bo-

ries quelques" attaques contre Louise Parrabère, veuve de 

Pibrail, réplique. 

Le ministère public et M' Bories répliquent à leur tour. 

M. le président fait des débats un résumé concis, net et 

impartial : tout le monde se plaît à le reconnaître. 

A une heure moins un quart, le jury se retire pour dé-

libérer. Après une délibération assez courte, il rend un 

verdict de non-culpabilité; sur la question principale, il a 

omis de prononcer sur la question de complicité, qui lui 

avait été posée. Il rentre dans sa chambre, et en ressort 

au bout d'un3 demi-heure avec un verdict qui innocente 

complètement Louise Parrabère et Fareu. Us sont immé-

diatement mis en liberté. 

authentique et de tous les agiesemens de Le Luherne, qui 

ne permettent pas de douter qu'il ne soit propriétaire sé-

rieux de la maison incendiée; il démontre l'absence d'in-

térêt et l<s peu de fondement des charges articulées contre 

Gatinel. Aussi a-t-il obtenu un plein succès. L'accusé a été 

acquitté. Audience du 7. 

> Qu'en matière d'exception surtout, la dispense M 

ne doit pas être étendue, et qu'il y a surtout lieu de 1 

fermer dans son texte quand la législation antérieure d 
3 et d'en interpréter le véritnKu le moyen d'en connaître prêter le véritable Z"9 

a Question rl» ... "N 8: » Considérant, au surplus, que la question de 

parmi les membres des Cours et Tribunaux, il faut ratio' {"> 

illers de préfecture, qui forment incontestablement s conseil 

Une mise au rôle peut-elle être considérée comme un acte 
interruptif de la prescription établie par l'article 189 du Code 
de commerce contre les lettres de change? 

En tous cas, le porteur non sérieux d'une lettre de change, 
ou du moins le porteur dont la bonne foi est attaquée , et 
dont la demande a été rejetée pour n'avoir pas prêté le ser-
ment qui lui était déféré sur sa qualité de créancier, a-t-il pu 
faire des poursuites judiciaires profitables, comme actes con-
servatoires et interruptifs, au véritable créancier? 

Ces questions avaient été résolues affirmativement par le 
Tribunal de commerce de Castel-Sarrazin au profit de la veuve 
Repos. 

Le pourvoi de la veuve Bouisson contre ce jugement a été 
admis , au rapport de M. le conseiller Troplong , et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme ; plai-
dant, Me Decamps. (Audience du 22 janvier 1845.) 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

( Présidence de M. Cauchy.) 

Audience du 14 décembre. 

ANNULATION (D'OFFICE) DÈ TITRE POUR JEU DE BOURSE. 

Il s'agissait d'une demande en condamnation de la 

somme de 7,700 francs, montant d'une reconnaissance 

souscrite par le sieur Sautereau au profit du sieur Ri-

chard, sans indication de la valeur fournie ni de l'époque 

à laquelle elle l'aurait été, et sans stipulation d'intérês. 

Cette condamnation avait été prononcée par les pre-

miers'juges. 

Devant la Cour, M* Tinel, avocat du sieur Sautereau, 

soutenait que le sieur Richard n'était en réalité que le 

prête-nom du sieur Bézard, dont Richard svait été le 

commis, avec lequel le sieur Sautereau avait été en rela-

tion, et que les 7,700 francs dont la condamnation était 

demandée, n'était que le solde prétendu de différens ré-

sultats de jeux de bourse auxquels le sieur Sautereau s'é-

tait imprudemment livré. Il établissait ce point par le 

rapprochement du chiffre de sa liquidation de juin 1843 

(7,703 fr. 35 c), arrêtée pir Richard lui-même pour 

compte de Bézard , avec celui de la reconnaissance 

(7,700 fr.), souscrite à la même époque à son profit. 

Les comptes mensuels révélaient d'ailleurs des opéra-

tions qui, à raison leur nature même et des valeurs énor-

mes qui en étaient l'objet, ne pouvaient être considérées 

que comme un jeu sur la hausse et sur la baisse des effets 

publics. 

Toutefois M" Tinel déclarait que son client n'était pas 

dans l'inteation d'invoquer en sa faveur la jurispru-

dence tutélaire de la Cour; que tout ce qu'il deman-

dait, c'était d'être mis en présence du sieur Bézard, son 

véritable adversaire, avec lequel il avait compte à faire, et 

auquel il avait des compensations à opposer. 

Mais M. Poinsot, substitut du procureur-général, al-

lait plus loin; et, s'élevant à des considérations d'un or 
» * i...:» i i- nui J-

COUR D'ASSISES DU MORBIHAN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Poulizse, conseiller à la Cour 

royale de Rennes. 

Audience du 6 janvier. 

INCENDIE VOLONTAIRE. 

' Dans la nuit du 18 au 19 septembre 1844, vers minuit, 

le feu éclata dans une petite maison, dite du Grison, si-

tuée au village de Saint-Germain, commune d'Elven ; 

lorsque les habitans du village aperçurent l'incendie, le 

feu avait déjà fait des progrès considérables, le toit en 

chaume était yresque entièrement embrasé, et ils ne son-

gèrent qu'à préserver les maisons les plus rapprochées. 

La maison du Grison fut la seule atteinte, mais elle fut 

entièrement consumée ; cette maison était inhabitée de-

puis trois semaines, elle était isolée de toute habitation, 

on ne pouvait s'en approcher qu'en s'éloignant de la 

route ordinaire, et chacun resta persuadé que le feu y 

avait été mis par malveillance. 

Les soupçons ne tardèrent pas à se porter sur Julien 

Gatinel ; le 22 mars 1842, il avait acheté cette maison, et 

avait eu soin de faire mettre le nom de son beau-frère au 

lieu du sien dans le contrat de vente qui lui avait été con-

senti, pour se soustraire ainsi aux poursuites d'un créan-

cier qui avait déjà saisi ses meubles, et qui n'était pas en-

core payé; elle lui avait été vendue 270 francs avec 

un petit courtil; seule elle ne valait pas 120 francs, et ce-

pendant il l'avait fait assurer pour 300 par la compagnie 

la Providtnce. Il voulait aller l'habiter ; mais elle avait 

besoin de réparations importantes. La charpente était si 

mauvaise qu'on avait été obligé de placer des supports 

pour la soutenir, et un coup de vent pouvait la renverser, 

il avait ainsi intérêt à ce qu'elle fût brûlée pour se faire 

payer la somme pour laquelle elle était assurée; cette som-

me était bien supérieure à sa valeur réelle et plus que suf-

fisante pour la faire rebâtir. 

Le 18 septembre, jour de l'incendie, Julien Gatinel lo-

geait chez un nommé Le Bel, cultivateur au Pont-de-

Jonc, commune de Plumelec, à cinq kilomètres environ 

de la maison du Grison. 11 sortit vers huit heures du soir 

sous prétexte d'aller travailler dans une grange voisine ; 

mais, une heure après environ, Jean-Louis Boulia, qui 

avait besoin de lui parler, alla le chercher à cette grange, 

et ne l'y trouva point. Ce ne fut que vers minuit, ou une 

heure après minuit, qu'il rentra chez Lebel. Il resta ainsi 

absent pendant plus de temps qu'il ne lui en fallait pour 

aller mettre le feu à la maison du Grison, et il lui a été 

impossible d'expliquer d'une manière satisfaisante de 

quelle manière il avait employé ce temps. Il déclara d'a-

bord au juge de paix d'Elven qu'il était resté à travailler 

EMPOISONNEMENT. 

Mathurin Tadic et sa femme, Marie Ropert, vivaient 

depuis longtemps en mauvaise intelligence, soit à cause 

du caractère de la femme, soit à cause d'une liaison illé-

gitime qui paraît exister entre le mari et une femme Gué-

gan. . , 
Le 4 octobre dernier, la femme Tadic se disposait a 

souper avec des c êpes trempées dans du lait aigre, lors-

qu'elle aperçut à la surface de l'écuelle des parcelles de 

mét&l d'une couleur blanchâtre. Le mauvais goût l'em-

pêcha de manger les crêpes. 

Le lendemain elle fit voir l'écuelle à plusieurs témoins, 

qui remarquèrent aussi la couleur bhuâtre du lait, et les 

parcelles du métal, qui était au fond du vase et sur le des-

sus. La femme Tadic accusa hautement son mari d'avoir 

voulu l'empoisonner. 

L'analysa chimique a démontré l'existence du sulfate 

de cuivre dans les alimens, et les experts en ont évalué la 

quantité à 1 gr. 325 mill. 

Il a été appris par l'instruction, que ce fut la femme 

Tadic qui prépara le souper de la famille ; que lorsque le 

lait fut versé dans les écuelles, son mari l'engagea à sortir 

pour aller chercher leur fils qui était absent ; ce serait 

donc pendant ce moment que Tadic, resté seul, aurait in-

troduit la substance vénéneuse dans les alimens de sa 

femme. Interrogé, Tadic a recoEnu qu'il possédait une 

certaine quantité de sulfate de cuivre, dont il se servait 

comme remède contre les maux de dents. Il a prétendu 

d'abord que c'était lui que sa femme avait voulu empoi-

sonner, parce qu'il avait été malade pendant la nuit, et 

qu'il avait éprouvé de violentes nausées ; mais tous les 

faits ont démenti cette assertion, lui-même a fini par aban-

donner ce système. 

Enfin, tout en disant qu'il ne savait pas comment le 

poison avait pu être mis dans l'écuelle de sa,femme, il a 

prétendu qu'il aurait pu arriver que quelques parcelles de 

vitriol fassent tombées de la tablette de la cheminée dans 

l'écuelle lorsque sa femme était auprès du feu. Mais ou-

tre qu'il a été prouvé qu'il n'y avait pas de vitriol à l'en-

droit indiqué, il a été démontré par l'expérience que, en-

core bien qu'il y en aurait eu sur la tablette, les parcelles 

n'auraient pu tomber dans l'écuelle. 

Tadic a reconnu que cela était vrai ; mais il a toujours 

prétendu qu'il n'avait pas mis de poison dans les alimens 

de sa femme. 

En conséquence Mathurin Tadic est accusé d'avoir, au 

mois d'octobre dernier, attenté à la vie de Marie Ropert, 

sa femme, par l'effet d'une substance qui peut donner la 
mort; 

En tout cas, d'avoir commis une tentative de cet em-

poisonnement, tentative qui a été manifestée par un com 

mencement d'exécution, qui n 'a été suspendu ou n'a man-

qué son effet qua par des circonstances indépendantes de 
la volonté dudit Tadic. 

Le défenseur s'est attaché à démontrer que pour admet-

tre la culpabilité de l'accusé, il fallait lui prêter une con-

duite étrange, incompréhensible à force d'imprudence et 

de maladresse. Il en conclut que si l'empoisonnement 

n'avait pas été méchamment supposé, il était dû au ha-

sard. Il a soutenu aussi que le vitriol ne pouvait donner 

la mort qu'à une dose assez forte, et sa saveur repous-

sante ne permettant pas d'avaler les alimens auxquels il 

aurait été mêlé, tout empoisonnement, surtout dans l'es-

pèce, était véritablement impossible. 

Cette défense a réussi. Aprè3 un résumé remarquable 

de M. le président, les jurés sont entrés dans la salle de 

leurs délibérations. Ils en sont sortis bientôt rapportant 

un verdict d'acquittement en faveur de Tadie. 

"rie 
! 

savoir
 8j 

tribunal administratif, a été soumise, par voie d'inter^taV 

au gouvernement qui l'a rénolue négativement par voi
B
 j''0" 

struction le 10 septembre 1831 ; uie a m-

» En ce qui touche la question de savoir si le servie* A 

M. de Baaupréau, comme chef de bataillon dans l 'ari-nL- 6 

un 

sèment de Corbeil, doit le faire affranchir de celui qui'b!'''
1

'*' 
demandé à Pari*, H ,U1 est 

» Le Conseil, sans avoir égard aux fonctions de M. de R 

préau au Conseil d'Etat; mais déterminé par le service d^' 

il justifie dans l'arrondissement de Corbeil, a infirmé l
a

 T& 
cision du conseil de recensement, et ordonné sa radiations 
contrôles. » es 

CHRONIQUE 

dre supérieur, concluait à la nullité du titre, comme pendant une heure à peu près ; il tomba de fati 

n'ayant pour cause que le paiement de différences prove-

nant de jeux de bourse, cause illicite et réprouvée par les 

lois. 

Conformément à ces conclusions, et malgré les efforts 

de M" Rivière pour le sieur Richard, la Cour a rendu 

l'arrêt infirmatif suivant : 

« La Cour, considérant que l'engagement du 17 juillet 
48-43 n'indique ni dans quelle valeur, ni à quelle époque au-
rait été fournie la somme de 7,700 fr., au paiement de la-
quelle Sautereau s'oblige envers Richard, et que le silence 
gardé sur ces deux points, ainsi que le défaut de toute sti-
pulation d'intérêts rendent invraisemblable l'allégation pré-
sentée par Richard , d'un prêt par lui fait avec numération 
d'espèces ; 

» Considérant que, d'une autre part , les documens 
produits au procès , ainsi que l'interrogatoire sur faits 
et articles subi par Richard , établissent que Richard , 
ancien commis d'un agent de change près la fJourse de 
Paris, et demeuré en relations suivies d'affaires avec cet 
agent de change, s'était fait, au moins pour partie, l'in-
termédiaire de négociations de Bourse opérées au compte 
de Sautereau par cet agent de change ; que des ordres 
d'achat et ,de vente, au com de Sautereau, étaient 
écrits de sa main et par lui transmis à l'agent de change; 
que les comptes mensuels établissant la situation de Saute-
reau auraient été réglés d'accord entre Richard et Saute-
reau ; que notamment le compte présentant la situation de 
Sautereau après la liquidation de juin 1843 aurait été arrê-
tée par Richard lui-même à la somme de 7,703 fr. 35 c. re-
due par Sautereau, somme correspondante, sauf une fraction 
de nulle importance, à celle pour laquelle a été souscrit, à 
la même date, l'engagement dont le paiement est aujourd'hui 

réclamé ; 
» Considérant que ces diverses circonstances formant au-

tant de présomptions graves, précises et eoncornantes, éta-
blissant que l'engagement du 17 juillet n'avait d'autre cause 
que le reliquat dudit compte, et d'autre objet que d'en assu-
rer le remboursement ; 

» Considérant que l'infeiyogatoire sur faits et articles forme 
un commencement de preuve par écrit de nature à. rendre 
admissible la preuve résultant desdites présomptions ; 

» Considérant, enfin, qu'il résulte des comptes mensuels 

fournie à Sautereau par l'agent de change que les opérations 
laites au Co .nple dudit Santereau ne peuvent, à raison et de 
leur nature mê.7ie, et des valeurs énormes qui en étaient 
l'objet et des règlt^ens de différences auxquelles elles don-
nèrent'lieu, être considérées comme des ventes et achats sé-

rieux ; „ ' „ , , . 
> Qu'il est impossible d'y voir autre chose qu'un jeu sur 

la hausse et sur la baisse des effets publics ; et que dès-lors, 
soit qu'elles aient eu lieu pour le cqmpte personnel de Ri-
chard, soit que celui-ci ait agi comme prête-nom de l'agent 
de change, l'engagement souscrit par Sautereau pour assu-
rer le paiement des différences ne peut donner lieu à au-

cune action contre lui ; 
» Infirme ; 
» Au principal, déboute Richard de sa demande. » 

_ue, et 

s'endormit sur un pailler qui touche la grange. Mais 

Jean-Marie Boulio déclare que, non seulement il ne le 

trouva pas à travailler dans la gransre, mais qu'il l'appela 

à trois reprises différentes, et de telle manière, qu'il n'au-

rait pas pu manquer de l'entendre s'il avait été couché 

dans le pailler où il prétend s'être endormi. 

Au moment où il sortit de chez Le Bel, Gatinel portait 

à la main un tison enflammé dont il a voulu se servir, 

disait-il, pour allumer sa chandelle ; on a saisi en outre à 

son domicile des allumettes chimiques et d'autres objets 

propres à allumer du feu. Peu de temps avant cet incen-

die, Gatinel étant détenu à la maison d'arrêt de Vannes, 

avait dit à un autie prisonnier qu'il savait comment il fal-

lait s'y prendre pour mettre le feu à une maison sans qu'il 

éclatât immédiatement ; interrogé à cet égard, il a pré-

tendu qu'en parlant des incendies qui ont désolé la Nor-

mandie, il avait dit seulement qu'alors le feu n'éclatait que 

deux ou trois jours après le passage des incendiaires. 

Le 22 septembre ce fut lui qui annonça à Le Bel, que 

la maison du Grison avait été incendiée ; il lui dit en mê-

me temps que les gendarmes viendraient prendre des 

renseignemens sur son compte, et il lui recommanda de 

dire qu'il ne s'était pas absenté de sa maison. 

Le 24 septembre, quand il fut interrogé par le juge de 

paix d'Elven, son trouble fut extrême; il promenait ses 

regards de tous côtés et ses traits étaient altérés au point 

qu'il paraissait comme imbécile. 

La réputation de Gatinel est détestable ; il prétend qu'il 

n'a point mis le feu à la maison du Grison; il dit aussi que 

cette maison appartient réellement à son beau-frère, et il 

a cherché à faire porter les soupçons sur un nommé Hars, 

avec lequel il aurait eu une discussion; mais on le consi-

dère généralement comme le seul auteur de l'incendie qui 

a consumé la maison du Grison. 

En consémence, Julien Gatinel est accusé d'avoir vo-

lontairement mis le feu à une maison servant à habitation, 

et qui était assurée par la compagnie la Providence. 

Les témoins assignés à l'audience ont atténué les faits 

consignés dans l'acte d'accusation. Ainsi le propos attri-

bué à l'accusé : « Des gendarmes viendront preudre des 

renseignemens, tu diras que je ne me pas suis absenté de 

cheztoi, » a été ainsi expliqué : « On prétend que c'est moi 

qui ai mis le feu à la maison du Grison, ce n'est pas vrai ; 

car tu sais bien cjue je ne t'ai pas quitté ce soir-là. » 

D'un autre coté, Le Luherne, beau-frère de l'accusé, 

maintient que la maison lui appartient réellement, et que 

c'est lui qui le premier a attribué l'incendie à la.malveil-

lance et a porté plainte. 

M. Tiengon de Tréfériou, substitut du procureur du 

Roi, s'est borné à exposer les faits à MM. les jurés, lais-

sant à leur sagesse le soin de les apprécier. 

M.' Ambroise paradec, chargé de la défense, l'a pré-

senté avec un talent remarquable, fort de la foi due à l'acte 

JURY DE RÉVISION DE LA GARDE NATIONALE 

( 2* Légion ). 

Présidence de M. Lerat de Magnitot, juge de paix. 

Audience du 17 janvier. 

GARDE NATIONALE. — MEMRRE DU CONSEIL D'ÉTAT. — 

DISPENSE. 

Les membres du Conseil d'Etat ne sont pas dispensés du ser-
vice de la garde nationale 

Cette question vient d'être ainsi jugée par le jury de 

révision du 2* arrondissement, par suite du pourvoi de 

M. Redon de Beaupréau, maître des requêtes en service 

ordinaire. 

Voici le texte de la décision du jury, rendue sur les 

conclusions conformes de M. Glandaz, capitaine-rappor-
teur : 

» Le Jury, 

t Après avoir entendu M. le vicomte Redon de Beaupréau 
en ses observations, M. Clandaz, capitaine-rapporteur, en ses 
conclusions, et après en avoir délibéré: 

» En ce qui touche la question de savoir si les membres 
du Couseil-d'Etat peuvent se dispenser du service de la gar-
de nationale ; 

» Vu l'article 28 de la loi du 22 mars 1831, ainsi conçu 
» Peuvent se dispenser du service de la garde nationale : 
» 1° Les membres des deux Chambres; 
» 2° Les membres des Tribunaux et des Cours ; 

i Considérant que le Conseil d'Etat est chargé, par les lois 
de son institution, de rédiger les projets de lois et les règle 
mens d'administration publique, et de présenter les ordon 
nances que le souverain est appelé à rendre ; 

» Considérant que la première partie de ces attributions 
est purement administrative, et que la seconde ne pourrait 
avoir un caractère complètement judiciaire qu'autant que le 
Conseil pourrait prononcer seul sur les matières soumises à 
son examen ; que non-seulement il ne statue pas seul, mais 
que le Roi, auquel un projet d'ordonnance est présenté, a le 
droit de ne pas la signer ; 

■> Que sa volonté et sa signature constituent seules la chose 
jugée; 

» Considérant, d'ailleurs, que dans le langage ordinaire, 
l'expression Cours et Tribunaux ne comprend que les Tribu-
naux de l'ordre judiciaire ; que les conseils de préfecture et 
les autres juridictions- administratives sont qualifiés Corps, 
administratifs ; 

» Que la constitution de l'an Vill a établi entre le Conseil 
d'Etat et les Tribunaux une distinction expresse, en compre-
nant le premier sous le titre IV, qui traite du gouvernement, 
et en plaçant les Tribunaux sous l'article S, qui s'occupe ex-
clusivement d'eux ; 

» Que la même distinction se retrouve dans la Charte de 
1830, notamment dans l'art. 50; 

» Que les lois des 27 ventôse an VIII, 50 mars 1808 et 20 
avril 1810, qui se sont occupées à diverses époques de l'or 
nisation des Cours et Tribunaux, n'ont jamais compris dans 
cette catégorie que, les juridictions de l'ordre judiciaire; 

» Que la démonstration de cette vérité se retrouve dans 
l'ordonnance de 1816, laquelle avait dispensé particulière-
ment; le. les memhres des Cours et Tribunaux; 2» les mem-
bres du Conseil d'Etat ; 

» Que cette double exemption démontre que le législateur 
ne comprenait pas le Conseil d'Etat au nombre des Cours et 
Tribunaux; 

» Que la loi du 22 mars 1851 n'ayant pas reproduit la dis-
pense spéciale aux membres du Conseil d'Etat, il n'y a pas 
lieu de la suppléer ; 

DÉPARTEMENS. 

— DEUX-SÈVRES. — Le collège électoral de Melle s'
e 

réuni pour nommer un député en remplacement de M 

Auguis, décédé. 

Au premier tour de scrutin, M. Taillefer a obtenu IR^ 

voix; M. Vuitry, 97; M. Demarçay, 88.
 02 

Aucun des candidats n'ayant obtenu la majorité il 

dû être procédé à un second lour de scrutin. 

AUBE (Troyes). — La femme incomprise se définit 
elle-même poétiquement : une âme de bronze dans 

corps d'enfant. Avec la femme Guillochon il faudrait « 

non renverser entièrement la proposition, au moins lu" 

faire subir de notables modiScations. Elle n'a ni le r
e

' 

gard azuré, ni les tresses blondes, ni la peau satinée sou" 

laquelle se laissent voir les lignes bleuâtres des veines- / 

pâleur du front, la ténuité de la taille, l'effilé aristocrat^ 

que des extrémités, tout cet ensemble indispensable pou~
r 

habiller la vague rêverie de l'âme, et les aspirations poé 

tiques du vêtement qu'on leur prête, la femme Guillochon 

n'a rien de tout cela. Grosse, grasse, ramassée, vigou-

reuse, l'épaule large, la main courte, le teint olivâtre èt 

les cheveux crépus, enfin elle n'a rien de ces créatures 

étiolées et qui se nourrissent parle cerveau, par les nerfs 

et meurent d'un anévrisme. Et comme si ce n'élait pas 

assez de faire lutter les délicatesses de son imagination 

contre l'impitoyable force musculaire dont elle est pour-

vue, la femme Guillochon a le visage profondément sil-

lonné par le passage du fléau que Jcnner a su vaincre 

En conscience n'y avait-il pas un vrai mérite à prendre 

le métier essentiellement difficile à l'aide duquel elle a 

- jusqu'ici se procurer des capotes de calicot, des gants 
filoselle et des robes à volans ? 

Marie Guillochon a rê vé la littérature romanesque pour 

sa tête exaltée, l'amour pour son coeur orageux, et le 

théâtre pour traduire les sensations de son âme et les 

faire partager à la foule. Hélas! la littérature, sous les 

espèces du feuilleton, lui a fermé sa porte; l'amour s'est 

enfui tire d'ailes en voyant la Vénus qui le voulait ap-

privoiser, et le théâtre inhospitalier a refusé de lever son 

rideau pour la laisser passer. Mais faute des jouissances 

de l'impression, Marie Guillochon n'en a pas pour cela re-

noncé à la prose; faute d'amour, elle a cherché les aven-

tures à demi -jour, et les spectateurs qu'elle rêvait à ses 

pieds, elle les a eus derrière elle, non aux lueurs de la 

rampe et avec l'éclat du costume, mais devant les robes 

noires du Tribunal correctionnel. 

Nous avons sous la main un échantillon de la prose de 

la femme Guillochon , qui ajoutait à ses prénoms celui 

d'Anathilde, évidemment emprunté au calendrier de Mlle 
Scudéry. 

Menacée de poursuites judiciaires à raison du métier 

équivoque qu'elle exerçait, la femme' Guillochon écrirait 

au commissaire de police. Nous conservons l'orthogra-
phe : 

« Jusqu'à ce jour, j'avais cru, monsieur, être libre et ne 
point être sous la tyrannie de satellites despotes et petits que 
je n'ai jamais crainds pas plus qu'estimés attendu d'abord 
que mon front est resté blanc jusqu'à ce jour et je ne vois 
pas de quel droit un petit agent viendra insolemment me 
menacer de me priver de ma liberté, tache à laquelle je ne 
survivrais pas après, maisavantque de chercher la mort j'en 
appelerais à la justice du grand maître à Paris et je l'ace»-
blerais de toute la haine d'une femme fièreet sans reproches, 
et je l'accuserais de* ma mort! ! ! 

 » Est-ce que je suis jeune encore victime de grands 
malheurs qui m'ont jeté hors de ma sphère, que je trouve 
au milieu d'êtres grossiers et stupides que je suis victime 
d'êtres aussi méprisables... 

» D'un caractère fier et altier je ne serais pas femme à al-
ler bassement m'offrir au premier inconnu qui viendrait an 
milieu d'une rue s'offrir à moi, ce penser me révolte, je pré-
férerais chercher la mort avant... Toute au souvenir de mes 
chagrins, mes pensées n'appartiennent plus à ce monde ; fa-
tiguée de la vie, je suis étrangère sur cette terre, je ne re-
marque rien de cette foule qui passe en riant devant moi; 
ses joies ne m'arrivent plus, mon âme s'est grandie dans le 
malheur ; je présente un front calme et fier aux injures, à 1» 
tempête une poitrine nue, ainsi qu'on me laisse dans ma mi-
santropie. » 

 » Parce que je n'ai pas d'autres parures qu'un simpl* 
vêtement de laine, qu'aux boucles de ma chevelure ne se 
mêle ni fleur, ni pierreries, on me jette l'imposture I* 
lâche craint la mort, l'âme grande la désire, parce que dam 
elle est le bonheur...» 

La femme Guillochon passe ensuite au mode sentimen-

tal, et murmure en mineur le récit d'une affaire de cœur 

pour convaincre son correspondant de l'innocence de ses 

démarches nocturnes ; 

« Par un des singuliers hazard, il vint à moi un de <*> 
êtres comme il en existent peu, il comptait 24 ans; la beauté 
de sa personne n'était qu'un faible reflet de la beauté de so» 
âme ; son âme était contemplative, et plus heureux que moi 

rendait sur une toile docile les sites qui nous entouraient 
quand ses exercices militaires ne l'appelaient pas ailleurs 
(il était sous-lieutenant)... — La nuit, je mettais les lettres 
que ma passion m'inspirait à la poste, jamais on ne m'a rie11 

dit. Ainsi dans ce pays où la nature est froidç et aride api fes 

une journée de travail opiniâtre j'écris au pays lointain
 et 

pour que ma lettre parte le lendemain, il s'ensuit que je l eS 

porte la nuit à la poste... » 
» On peut s'informer aux voisins qui m'entourent : ilsn'on' 

rien remarqué que mes larmes et ma tristesse ! 
» Privée de ma mère au berceau, je pleure des caresse" 

dont je n'ai jamais connu les douceurs, et devenue mère m»1 " 
même je pleure ma fille au cercueil ; ainsi donc étrangère dan» 
ce monde je ne saurais lui appartenir. 

» ANATHILDE GUILLOCHON. » 

Malgré cette lettre et les protestations de son auteur, I* 

police fit des investigations dans cette existence qui me-

naçait à chaque instant de s'éteindre sous le poids du 

malheur, et acquit la certitude que, malgré ses lamen
18

* 

tions élégiaques, la femme Guillochon s'accommodait w
l 

bien de l'existence. Il est vrai que c'était une pa_
uvr

* 

femme crédule, la femme Jacquemin, qui en faisait 1» 

frais. Habitant en commun avec la femme Guillochon, 18 

plaignante était exploitée par elle d'une manière incroy8 ' 

ble. Et pour motiver ses emprunts réitérés, la ï>r^ei!L 
employait des formules poétiques dans le genre de celle" 

qui ont servi à sa justification. 

Elle avait toujours un prétendu en portefeuille app^'f 

nant à la classe des Arthur ou au corps des officier* 1" 

la garnison; c'était tantôt Henri, tantôt Gugtave, une »> 
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rmile une autre Ernest : la femme Guillochon abusait du 
ÏÏndrier de Notre-Dame-de- Lorette et de la rue de a 

S e Ronge avec une rare aisance. Et toujours les pre-

Ss avaient des requêtes à présenter et des gages d a-

Tot àÏÏciter. Ces souvenirs n'étaient pas de ceux dont 
m

 "ontentent les amoureux ordinaires; au heu de boucles 

cheveux, d'une ligne d'écriture, d'un ruban fané et 

ïïJe fleur de son corset, ils demandaient des chemises 

et des pièces de 5 francs que fournissait la trop credu e 

femme Jacquemin. Grâce à de tels moyens a femme Guil-

lochon menait une existence assez tranquille^ 

s de rédiger des épîlres et de so livrer a 

m littéraire. Mais bientôt la femme I 

se 

de 

elle avait le 

l'aise à la tpmos ae remgci ui» O|)IUL»V.»V .. _ » 

composition littéraire. Mais bientôt la femme Jacquemin 

se trouva réduite à la plus profonde misère; elle mit jus-

qu'à son lit en gage. 

Entrevoyant les embarras à venir, et appréciant les 

difficultés présentes, la femme Guillochon se décida à de-

mander un passage gratuit sur un bâtiment de l'Etat pour 

aller rejoindre son mari en Algérie. Résignée à finir pro-

saïquement une carrière qu'elle avait commencée en églo-

eues et en idylles, la femme Guillochon s'apprêtait à par-

tir sur les instances et les conseils d'un sien correspon-

dant, qui lui retraçait, dans des lettres non moins curieu-

ses que celles de la femme Guillochon , le bonheur et la 

nourriture qu'elle trouverait à Alger. Il lui. promettait des 

artichauds, des asperges au mois de janvier, et des égards 

dans toutes les saisons. Cette correspondance amoroso-

culinaire n'a pu avoir de suite : la police y a mis obstacle 

en substituant aux primeurs de l'Algérie le pain noir et 

les haricots de la maison d'arrêt. 

A l'audience, la femme Guillochon développe son plai-

doyer ; sa mise révèle l'intention de faire impression sur 

l'âme des juges, et de les attendrir. 

Interrogée par M. le président relativement à l'indivi-

dualité des êtres mystérieux qui lui offraient des consola-

tions et des moyens d'existence, la femme Guillochon 

garde la silence, et diiige vers le plafond un regard ins-

piré qu'elle accompagne d'un soupir déchirant. Elle re-

fusa surtout de révéler le nom propre du lieutenant Hen-

ri, cette âme qni comprend si bien son âme. Les grands 

mots du mélodrame : infamie! miséricorde! calomnie! 

parsèment la défense qu'elle oppose aux faits révélés par 

les témoins. 

La femme Jacquemin, appelée comme témoin, dépose 

des faits d'abus de confiance dont elle a été victime. Elle 

a entre les mains une reconnaissance de 600 fr. que la 

f jmme Guillochon lui a souscrite, et paiera sur ses succes-

sions à venir. 

Le Tribunal, admettant des circonstances atténuantes 

en faveur de la femme Guillochon, la condamne à trois 

mois de prison. 

— MANCHE . — Le 20 de ce mois, à six heures du ma 

tin, Georges Renard, condamné récidiviste, s'est évadé de 

la maison centrale du Mont-Saint-Michel. Prefitant de la 

tempête qui régnait ce jour-là, ce détenu, dit le Journal 

d'Avranches, après avoir percé avec un mauvais couteau 

le plancher de sa loge et la partie du plafond du cloître 

situé immédiatement au dessous, a escaladé les toits de 

ce cloître et de la cuisine à l'aide d'une échelle de cou 

vre.ur déposée sur l'aire de plomb pour les réparations à 

faire, et d'écheveaux de coton qu'il avait à sa disposition 

comme ouvrit r bobineur. Arrivé sur la plate-forme, il est 

parvenu, au moyen d'une corde de trente-trois mètres 

(cent pieds), qu'il a fixée à un ferrement delà muraille de 

ce préau, à descendre dans le rocher. 

On s'est aperçu de cette évasion presque aussitôt, mais 

malgré la promptitude avec laquelle on s'est mis à la re-

cherche de ce fuyard il n'a pu être découvert. Cet indi 

vidu était sous le coup de deux condamnations, l'une 

d'un an, l'autre de huit ans ; il avait déjà tenté plusieurs 

fois de s'évader de différentes prisons. La corde dont il 

s'est servi pour son évasion se compose d'une quaran 

taine d'écheveaux de coton qu'il avait noués ensemble, et 
d'un bout de chanvre 

PARIS, 28 JANVIER. 

— Nous sommes priés de déclarer que la publication 

d'un article nécrologique inséré ce matin dans un journal, 

a causé à toute une famille autant de surprise que de 
regret. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 7 janvier, 1845 la l r 

chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y avait lfeu à 

l'adoption de Césa-rine-Anne-Félicité - Céleste - Mélanie 

Rémoud de la Barrede Verteil; par César-Pierre-Thibault 
Bonnard. 

— M. Arcais, marchand de bois dans la rue du Mont-

parnasse, a loué, par adjudication publique, moyennant 

1840 francs par an, et pour neuf années, un terrain que 

l'administration des hospices, propriétaires, avait désigné 

dan3 Us affiches qui avaient précédé l'adjudication comme 

terrain à usage de chantier. Or, M. Arcais ayant compris 

ces expressions comme signifiant un chantier de bois à 

brûler, encore que, dans ce voisinage du cimetière du 

Montparnasse, il se trouve un plus grand nombre de 

chantiers de marbre, a demandé à la fréfecture de police 

l'autorisation d'établir un semblable chantier ; mais, après 

une enquête de commodo et incommodo, dans laquelle fi-

gurèrent comme opposans le propriétaire d'une maison 

de santé et un entrepreneur de fêtes publiques, tous deux 

voisins du terrain, elle a refusé l'autorisation. M. Arcais 

lui-même ne fit alors aucune observation sur les objec-

tions de ses voisins ; mais plus tard M. Arcais a demandé 

en justice la résiliation de son bail, attendu que l'adminis-

tration aurait traité avec lui comme marchand de bois, et 

que le terrain ne pourrait pas servir à l'usage pour le-

quel il l',»Viit destiné.L'administraliondes hospices répou-

dait qu'elle avait loué un chantier, sans en déterminer la 

destination, et que c'était à ses risques et périls qu'il 

avait traité, en prenant la charge de se munir de l'auto-

risation de la préfecture. Ces considérations ont été ac-

cueillies par le Tribunal de première instance de Paris, 

qui, par jugement du 17 juillet 1844, .a rejeté la demande 
de M. Arcais. 

Sur l'appel de ce dernier, M' Lamy, son avocat, s'est 

efforce de démontrer que, dans les circonstances du pro-

cès, M. Arcais avait dû se croire certain de continuer dans 

le terrain qu'il louait de l'administration des hospices, le 

commerce de marchand de bois, qu'il exerçait dans un 

chantier contigu. L'avocat a présenté comme une cause 

assurée de ruine pour son client la perte de ce procès. 

M. l'avoeat-général Bresson, en Concluant, après la 

tresse. La clémence royale vient de commuer sa peine 

en celle des travaux forcés à perpétuité. 

— C'était un dimanche, Dossion n'avait rien à faire, et 

Dossion s'ennuyait. Après s'être ennuyé toute la journée, 

il voulut an moins s'amuser le soir, et, pour ce faim, il 

n'imagina rien da mieux que d'aller au salon d'Apollon, 

bal célèbre, situé à Montmartre. Mais les polkas, mazur-

kas et autres cachuchas sautées par les troupiers, les com-

mis, les maçons et les polisseuses habitués du terroir, le 

trouvèrent froid et insensible. Il se décida à demander 

une bouteille de vin, se mit à une table, alluma sa pipe, 

et commença à boire et à fumer gravement , comme un 

pur Hollandais. Un gendarme vint lui frapper sur l'épau-

le : « Diles donc, jeune homme, on ne fume pas ici ! —— 

Ah ! et à cause? — A cause que c'est une société choisie 

et que vous pourriez mettre le feu aux robes de ces da-

mes. — Gendarme, je respecte profondément votre con-

signe; c'est pourquoi je me permettrai de dire que c'est 

bêtise. — Pas de mots, jeune homme, pas de mots! — Je 

parle de votre consigne, grndirme; ce n'est pas vous qui 

vous l'êtes donnée, pas vrai? — Bien sûr que non; c'est 

les autorités communales. — Eh bien, alors, qu'est-ce 

que vous avez? Laissez-moi boire et réfléchir, vous m'o-
bligerez. » 

Le gendarme s'éloigna, tout en se demandant s'il n'au-

rait pas dû empoigner ce bourgeois , qui avait eu l'air de 

le gouailler, et Dossion se remit à s'ennuyer de plus belle. 

Tout à coup il entend une certaine rumeur du côté de 

la danse. Il porte son attention sur ce point, et il voit deux 

individus en veste qni se disputaient pour une place à un 

quadrille. Après quelques injures échangées, les deux 

homnies finirent par se trouver d'accord , et ils allaient 

être les meilleurs amis du monde si Dossion n'eût pas été 

là, ou ne se fût pas ennuyé. 

« Si ces gaillards-là s'étaient donné quelques coups de 

poiDg, se dit notre misantrhope, cela m'aurait distrait un 

peu. Pourquoi, diable! ne se sont-ils pas battus? Il faut 
qu'ils se battent. » 

Et quittant [sa place, Dossion se dirige vers les deux 

jeune gens, et leur tient à peu près ce langage : 

« A votre tournure et à votre figure spirituelle, je vous 

prenais pour deux Français. — Eh bien, quoi doue que 

nous sommes? des Bédouins, peut-être? — Des Français 

qui se sont dit des mots comme vous vous en êtes dégoisé 

tout-à -l'heure, ne restent pas là ensuite à jacasser ensem-

ble comme deux sereins; ils s'en vont dans un petit coin 

comme deux bons lapins, se pochent le nez, se mettent 

un œil au beurre noir, s'enlèvent un copeau, et après ça 

ils sont amis à la vie et à la mort. ■— Mais, dit l'un des 

jeunes gens, puisque monsieur m'a dit qu'il n'avait pas 

eu l'intention de m'insulter? — C'est à dire, reprend l'au-

tre, que c'est vous qui vous êtes excusé. — C'est pas vrai ! 

Vous mentez ! — A la bonne heure, s'écria Dossion; 

voilà comme se conduisent des Français; je savais bien 

que l 'affaire ne pouvait pas se terminer ainsi. Voyez un 

peu, pourtant, quel malheur si je ne m'étais pas trouvé 

là !j'ai remarqué ici près un petit endroit fait exprès pour 

s'aligner; suivez-moi, je serai votre témoin, et nous boi-

rons ensuite un bol de punch. C'est moi qui régale, et 

c'est le vaincu qui paiera. » 

Les deux pauvres diables allaient bravement se casser 

la mâchoire, et cela parce que Dossion s'ennuyait , si le 

gendarme de tout à l'heure, qui n'avait pas perdu de vue 

notre héros, dans l'espérance de le repincer, n'était ap-

paru soudain. De sa voix officielle, il déclara aux deux ad-

versaires qu'il les coffrerait au violon s'ils s'avisaient d'é-

changer seulement une chiquenaude, et il intima à l'offi-

cieux intermédiaire l'ordre de sortir du bal, si mieux il 

n'aimait passer la nuit au poste. Dossion prit fort mal la 

chose, et il déchargea sur le représentant de l'autorité sa 

mauvaise humeur, qui se traduisit en quelques uns de ces 

termes énergiques autorisés par le catéchisme poissard, 

mais prohibés par le Code pénal. Le gendarme, impassi-

ble comme la loi, saisit le raisonneur au collet, le traîna 

au poste, le fit entrer dans le violon, l 'y enferma en lui 

souhaitant une bonne nuit et retourna finir son service au 
salon d'Apollon. 

De tout ce que nous venons de narrer, procès-verbal fut 

dressé, et Dossion comparaissait aujourd'hui devant 

police correctionnelle (6* chambre), sous la prévention 

d'outrages à un agent de la force publique dans l'exercice 
de ses fonctions. 

M. le président : Dossion, convenez-vous du délit qui 
vous est imputé? 

Leprévenu : Je ne conviens de rien du lout. Le gen 

darme est natureliement susceptible, et il n'y a pas 

moyen de s'amuser avec... Il tue la gaîté, le gendarme : 
voilà son état. 

M. le président : Le témoin a fait son devoir en empê 

chant de se battre deux hommes que vous excitiez l'un 
contre l'autre. 

Le prévenu : Ils s'étaient offensés, ils se devaient ré-
paration réciproque et collective. 

M. le président : Gela ne vous regardait pas. 

Le prévenu : Quand on est homme de cœur, dh ne peut 
pas supporter de ces choses-là. 

M. le président : Au surplus, vous n'êtes pas traduit 

devant noas pour ce fait, mais pour injures graves à un 
agent. 

Le prévenu : C'est lui qui a commencé par me blesser 

dans mon amour-propre... D'ailleurs, je n'aime pas les 

gendarmes , et vous savez que quand en n'aime pas les 
gens, on ne les appelle pas mon cœur. 

M. le président : Taisez-vous , une pareille défense ne 
peut qu'aggraver votre position. 

Le Tribunal condamne Dossion à un mois d'emprison-
nement. 

Dossion, à mi-voix : Oh ! les gendarmes !... quand est 
ce donc que j'en mangerai?... 

tton judiciaire, sous la surveillance de la haute police ; 

pourquoi avez-vous quitté le lieu de votre résidence? 

Buuché : Pour voir mon père; j'ai fait six cents lieues 

pour l'embrasser sans avoir pu encore le serrer dans mes 
bras. 

M. le président : Vous étiez en surveillance à Soissons, 

aux portes de Paris ; et il a été vérifié dans l'instruction 

que votre père demeure à Montmartre. Que deviennent 

les six cents lieues que vous auriez faites pour le retrou-
ver ? 

Bauché: Alors, j'ai menti, n'est-ce pas? C'est toujours 

comme ça que la justice nous parle, à nous autres rom-

peursde ban. Mais, bien fâché de vous démentir pour le 

moment: si je les ai pas fait en long, les six cents lieues, 

je les ai fait en large. Je suis cordonnier de mon métier: 

quand je trouvais à travailler chez un estimable bour-

geois, tout de suite les gendarmes venaient me dire bon-

jour, et on me retirait la pratique et les souliers. C'est 

de cette manière que j'ai gniafeté dans tous les bourgs 

au moins pour six cents lieues, et tout cela pour revoir 
mon père. 

Les deux délits n'étant pas autrement contestés par le 

prévenu, il a été condamné à un mois de prison. 

— Depuis quelque temps, plusieurs propriétaires des 

cabinets de lecture les mieux achalandés de Paris s'aper-

cevaient de la disparition d'une quantité considérable 

d'ouvrages de leurs établissemens. Au reste, les larrons 

faisaient preuve de goût, car le plus ordinairement ils ne 

s'adressaient qu'aux productions des auteurs à la mode ; 

c'est ainsi que dans leurs razzias (de plus de 100 volu-

mes), ils se sont attachés à mettre à contribution G. Sand, 

E. Suë, Al. Dumas, Fr. Soulié, etc. Poussés à bout dans 

leurs investigations, toujours infructueuses, les victimes 

de ces vols journaliers ne pouvaient que s'armer de pa-

tience. Cette lente tactique fut enfin couronnée de succès. 

Surpris en flagrant délit et au moment même où ils ve-

naient de mettre des volumes de Consuelo dans leurs 

poches-, les nommés Martorel et Berthû furent immédiate-

ment arrêtés et confrontés avec les autres plaignans, qui 

les reconnurent pour avoir fréquenté avec assiduité leurs 

cabinets de lecture dans le temps même où les volumes 

disparaissaient avec une rapidité effrayante. 

Le Tribunal de police correctionnelle (8* chambre), 

après avoir entendu le3 dépositions des nombreux plai-

gnans, cités comme témoins, et les conclusions de M. 

l'avocat du Roi Mongis, a condamné Martorel et Berthe 

chacun à trois mois de prison. 

Nous avons eu souvent l'occasion de rendre compte 

des actes de violences et des actes d'insubordination que 

des militaires en état d'ivresse commettent, soit envers 

des citoyens inoffensifs, soit envers leurs chefs. La fré 

quence et la gravité de ces faits ont éveillé l'attention de 

l'autorité supérieure; M. le maréchal ministre de la guerre 

a invité les lieutenans-généraux commandant les divisions 

à prendre des mesures pour empêcher de semblables 

délits. Déjà M. le lieutenant -général Sébastiani, comman-

dant la première division, a puni d'une détention cellu-

laire de la durée d'un mois un caporal et deux fusiliers 

du 42e de ligne qui s'étaient enivrés étant de garde au 

poste de la place Dauphine. Les chefs de corps sont invi-

tés par le ministre à punir avec toute la rigueur de la 

discipline militaire les hommes qui seront surpris en état 

d'ivresse, afin d'éviter à la justice des Conseils de guerre 

d'avoir à statuer si fréquemment sur des crimes ou délits 

cette funeste passion que fait commettre 

Le ministre rappelle ses circulaires précédentes qui 

tracent la conduite que les chefs doivent suivre à l'égard 

des hommes ivres lorsqu'ils rentrent dans leur caserne 

Je dois vous rappeler, dit le ministre, que les moyens 
les p us|*ffieaces pour empêcher les crimes d'insubordination, 
résultat si désirable à obtenir, consistent principalement dans 
l'obligation que doit s'imposer le supérieur d'éviter tout con 
tact avec le soldat ivre. Lorsque celui-ci rentre, s'il ne se 
couche pas immédiatement, l'ordre doit être donné de le faire 
saisir par ses égaux, et sans l'intervention d'un chef, pour 
qu'il soit conduit à la salle de police. En agissant ainsi, il 
n'encourra que des peines disciplinaires, parce qu'il n'aura 
commis qu'une faute simple; tandis qu'avec la présence d'un 
supérieur, cet homme peut être entraîné, comme il n'arrive 
que trop souvent, à commettre envers ce dernier un délit dont 
les conséquences, sous le rapport de la pénalité, sonttoujours 
déplorables. 

Le ministre recommande aux lieutenans-généraux de 

donner aux colonels des régimens de nouveaux ordres 

pour que ces mesures soient strictement observées 

f Vous ne leur laisserez pas ignorer, dit-il, que l'examen 
des procédures qui me sont journellement adressées, me per-
mettra de distinguer les chefs de corps qui s'acquitteront 
avec zèle de cet important devoir, de ceux qui apporteront 
de la négligence dans son accomplissement. » 

— On a arrêté hier, en flagrant délit de vol, un forçat 

gracié dont les antécédens sont assez curieux. Au mois 

de septembre 1813, à l'âge de seize ans, il fut condamné 

pour complicité de vol à cinq ans de travaux forcés; en 

1820, pour vol avec effraction, aux travaux forcés à per-

pétuité et à la marque. Le 20 octobre 1821 il s'évada du 

bagne de Toulon et fut repris le 1" novembre suivant; le 

16 mars 1S22, nouvelle évasion, repris le lendemain; en 

1826, troisième évasion, repris le 7 octobre suivant; en 

1828, quatrième évasion, repris deux jours après. Une 

décision royale commua sa peine en dix années de travaux 

forcés, peine qui fut plus tard encore diminuée d'un an. 

En 1844 il fut traduit pour vol devant le Tribunal correc 
tionnel et acquitté. 

— On a arrêté ce matin un repris de justice en fhgrant 
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portée à l'individu arrêté aujourd'hui et du mystérieux 

habitant de la rue d'Assar. 

— Un jeune ouvrier typographe, travaillant dans une 

imprimerie importante établie depuis quelques années à 

Lsgny, avait épousé dans les premiers jours du mois de 

novembre dernier une jeune et jolie fille de la localité, 

dont les habitudes laborieuses et régulières paraissaient 

devoir lui gajantir de longs jours de bonheur, lorsque 

la séduction d'un ami reçu dans le nouveau ménage vint 

y jeter le trouble et le désespoir. 

Samedi dernier, le soir venu, et lorsqu'après sa jour-

née de travail achevée le mari revenait joyeux à la mai-

son, y rapportant le produit de sa semaine, il trouva son 

logement désert et v.de, car non-seulement sa femme 

avait pris la fuite avec son complice, l'ami jusqu'alors, et 

le camarade le plus intime de son mari, mais elle avait 

emporté tous les objets de quelque valeur, linge, effets, 

menus meubles, argenterie, bijoux, etc. 

Le malheureux mari se rendit aussitôt près du juge de 

paix du canton et déposa entre ses mains une plainte en 

soustraction frauduleuse; puis, ce premier soin rempli, il 

se dirigea en toute hâte sur Paris pour y découvrir la re-

traite des fugitifs, et saisir, s'il était possible, les valeurs 

dérobées à son préjudice. 

Mais ce n'était pas chose facile que de trouver dans la 

grande ville deux individus sur lesquels on ne pouvait 

produire que de vagues renseignemens. Heureusement 

pour le mari, la police lui vint en aide, si bien que dès la 

lendemain l'épouse infidèle et son complise étaient arrêtés 

dans un garni de la rue de la Vannerie, malgré la précau-

tion qu'ils avaient prise de se faire inscrire sur le livre de 

police de l'hôte sous des noms autres que les leurs. 

La plus grande partie de objets soustraits ont été re-

trouvés et saisis par le commissaire de police du quartier 

des Arcis, qui procédait à l'arrestation du jeune com-

plice. 

Quant à la jeune femme, qui n'est âgée que de dix-

sept ans, et dont les larmes et le désespoir attestaient le 

repentir, elle a été reconduite dans sa famille par son 

mari, qui a appris, d'après ses propres aveux, qu'elle* 

n'avait cédé qu'à l'obsession de son complice et aux mau-

vais consei's d'une femme de Lagny, contre laquelle il a 
été décerné un mandat d'arrêt. 

Les locataires d'un vaste hôtel garni situé passage 

Brady, et presqu'exclusivement habité par des ouvriers, 

se plaignaient depuis quelque temps de soustractions d'ef-

fets d'habillemens, de linge, etc., soustractions qui se re-

nouvelaient presque chaque jour, et dont il était impos-

sible de découvrir l'auteur. En vain les domestiques 

avaient exercé la plus active surveillance, les vols conti-

nuaient sans qu'aucun indice pût déceler quelle main 

s'en rendait coupable ; de vagues soupçons s'étaient un 

instant arrêtés sur le concierge de l'hôtel, et ce malheu-

reux avait été renvoyé sans que les mêmes soustractions 
discontinuassent. 

Les choses enfin en vinrent au point que les domesti-

ques de l'hôtel, venant à s'entre-îccuser les uns les autres 

engagèrent entre eux une rixe, qui ne cessa qu'à l'arrivée 
de la force armée. 

Les choses demeuraient en cet état, et l'on se perdait 

en conjectures, lorsqu'hier les inspecteurs du service mu-

nicipal chargés de la surveillance du marché du Temple, 

arrêtèrent un jeune homme qu'ils avaient remarqué dif-

férentes fois venant offrir aux marchands tantôt des vête-

mens d'homme et de femme, tantôt des bottes ou du linge 
de corps, de table, de lit, etc. 

Interrogé sur l'origine des objets qu'il avait vendus an-

térieurement, et de ceux dont on le trouvait nanti, il se 

perdit en divagations et en allégations mensongères ; il fit 

toutefois connaître son nom, et indiqua son domicile. Con-

duit alors par le magistrat qui l'avait interrogé à l'hôtel 

du passage Brady, il y fut reconnu pour l'auteur des vols 

signalés, et dont une partie se trouvait encore en sa pos-
session. 

Ce jeune homme, ouvrier tapissier sans ouvrage n'a-

vait jusqu'alors excité aucun soupçon: sa conduite d'une 

régularité extrême, sa douceur, la modicité de ses dé-

penses, lui avaient même concilié la confiance du maître 
et des locataires de l'hôtel. 

On frappelle de nouveau que c'est après-demain 
jeudi, 30 du courant, que doit être clos le registre d'ins-

cription des électeurs du conseil de prud'hommes pour 
l'industrie des métaux. 

Le bureau est ouvert, tous les jours, de dix heures à 

quatre, salle Saint-Jean, à l'Hôtel-de-Ville. 

On invite instamment tous les marchands-fabricans 

contre-maîtres et ouvriers, patentés pour l'industrie des 

métaux, et âgés de vingt-un ans, à se faire, inscrire afin 

d assurer leurs droits à l'élection des prud'hommes. 

-M. Jules Lacroix nous prie de publier la note sui-
vante : 

«M. de Potter s'étant formellement engagé à faire dans les 
journaux les annonces d'usage que j'avais le droit d'exiger 
pour mes publications nouvelles, j'ai cru devoir me désister 
de la demande que j'avais formée contre lui. 

» Je dois dire que M. de Potter s'est montré en cette occa-
sion aussi désireux que moi de maintenir ce bon accord oui 
est si nécessaire entre les auteurs et les éditeurs. » 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 15 janvier. — M. Richard 

Leyland, ancien banquier à Liverpool, sentant sa fin pro-

chaine , a fait venir son frère utérin, M. Christopher Bul-
délit d'un de ces vols dits au charriage ou à l'américaine, I len, et lui a remis, en présence de témoins un gros por-
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plaidoirie de M" Chopin, pour les hospices, à la confirma-

tion du jugement a manifesté la pensée que, pour dédom-

mager le sieur Arcais, l'administration des hospices lui 

donnerait les autorisations nécesssires pour sous -louer 

convenablement le terrain qu'il ne pouvait désormais em-
ployer comme chantitr. 

La Cour a confirmé purement et simplement le iuce, 
ment attaqué.

 J ë 

— Dans noire numéro du 24 novembre 1844, nous 

avons rapporté les débats à la suite desquels le nommé 

^hevreuil, ouvrier cordonnier, a été condamné à la peine 

ae mort par la Cour d'assises de la Seine, comme coupa-

file d un assassinat commis à l'ajde de l'application d'un 

masque de poix sur la personne de Célina Broon, sa maî-

. — Jean-Alexandre Bauché, carreleur de souliers, n'est 

pas un Télémaque , mais il a cela de commun avec le fils 

d'Ulysse, que, depuis dix ans, il est à la recherche de son 
père. 

Pour arriver à cette découverte, l'humble enfant de St-

Crépin n'a pas eu le bonheur de voler sous l'aile protec-

trice d'un Mentor; il a volé tout seul, tantôt des souliers
1
, 

tantôt des bottes, ce qui l'a fait aborder fréquemment 

dans des îles escarpées, qui ne sont ni celle de la Vertu, 

ni celle de Calypso ; elles sont indiquées sur la carte sous 

les noms de Poissy, Melun, Fontevrault. Pour être en 

terre ferme, ces îles n'en sont que plus escarpées. Mais il 

n'en est pas d'elles comme de celle de la Vertu : 

On y rentre toujours dès qu 'on en est dehors. 

C'est ce qui est arrivé à Jean-Alexandre Bauché. 

Le mois dernier , il était de nouveau arrêté, en état de 

rupture de ban et de vagabondage i dans les rues de Pa-

ris, et il comparaissait aujourd'hui en police correction-

nelle pour répondre de ces deux délits. 

M. le président : Vous avez dit dans l'instruction que 

vous aviez un domicile à Paris : où est votre demeure? 

Bauché : J'y suis à ma demeure ; mes frères m'ont pris 

tout mon bien, et m'ont mis dehors ; il a bien fallu y al 

1er; depuis l'époque, je demeure dans mon héritage. 

M. le président : C'est-à-dire;; que vous n'avez pas de 
domicile? 

Bauché : Si c'est l'effet que ca vous produit, j'peux pas 
aller à l'encontre. 

M. le président : Vous étiez, par suite d'une condamna-

contre lesquels les avertissemens sans cesse renouvelés 

de la presse paraissent impuissans à mettre en garde les 

dupes que séduit l'appât grossier d'un gain immoral 

Cet individu, plusieurs fois repris de justice, et remar-

quable par une large cicatrice à la joue droite, était de 

puis longtemps signalé comme un des experts dans ce 

genre de vol, où le volé est presque complice du voleur. 

C'est de lui que parlait Mack-Labussière dans son allocution 

au jury, avant la fermeture des débats de l'affaire des 

Habits noirs : «Quand je fus saisi moi-même, et conduit 

devant le juge d'instruction, dit-il, examen fait, ce ma-

gistrat dit aux ageos : « Laissez aller cet homme ; » et, 

se tournant vers moi : « Allez, vous êtes libre ; nous vou -

« lions arrêter Lavaissière, et nous avons arrêté Labus-
« sière. » 

Cette allégation da Mack-Labussière était loin d'être 

exacte, mais elle avait cependant une. sorte de fonde-

ment ; car, en effet, Lavaissière était recherché pour des 

vols de même nature que celui qui motivait sa propre ar-
restation. 

La police a aussi placé aujourd'hui sous la main de la 

justice un autre voleur à l'américaine, qui s'était logé 

rue d'Assas, dans le quartier du Luxembourg, et qui, de-

puis quelques mois, avait commis de nombreux méfaits 
dans les départemens du Midi. 

Ces deux arrestations, selon toute probabilité, jetteront 

quelque lumière sur un vol considérable commis le 4 dé-

cembre dernier au moyen du charriage, ou du faux Amé-

ricain qui changeait de l'or à la foire de St-André à, Man-

tes. Les auteurs de pe vol étaient demeurés jusqu'à ce mo-

ment inconnus , et leur signalement, qui avait été envoyé 

à toutes les brigades de gendarmerie, paraîtrait se rap 

tefeuille : toute sa fortune mobilière , en bank-notes 'ac-

tions de la banque , de chemins de fer , lettres de change 

et billets a ordre, montant à 1 million sterling (plus de 25 

millions de francs). Toutes lés valeurs négociables avait nt 
été préalablement endossées. 

M. Christopher Bullen, mis dès le lendemain en pos-

session de cette succession colossale, a rempli fidèlement 

la mission qui lui était confiée. Il a placé ou transféré 

toutes les valeurs sous le nom de ses neveux et nièces 

qui ne pouront entrer en jouissance qu'à l'âge de vingt et 

un ans révolus, ou à l'époque de leur mariage ; et encore 

à la charge de substitution au profit des enfans nés ou à 

naître. Ce don manuel, dont il n'y a pas d'exemple en 

Angleterre pour une somme aussi colossale, avait un 

seul but : celui d éviter les droils de legs énormes de 

chancellerie et de Cour de prérogative, qu'il eût fallu ac-

quitter si M. Bullen eût été institué à titre de trustée ou 

de fidéi-commissaire par un testament régulier, 

— PRUSSE (Berlin), 19 janvier. — 11 résulte du, recen-

sement qui vient d'être fait de la popuktion de notre 

capitale, qu elle se compose actuellement de 391 566 in-

dividus, dont 7,321 sont placés sous la surveillance de la 

haute police, et 12,379 sont sans asiis, c'est-à-dire en 
état de vagabondage. 

— A l'OJéûn, Teresa, par Bocage et Mlle Bourbier et 
Bourgeois gentilhomme. I," 

— Ce soir, an Vaudeville, les Trois Loges, Paris à tous lès 
diables et une pièce d'Arnal. 

— Un grand homme vient de se révéler au Gymnase; ce-
grand homme a six ans, il se nomme le petit Chauvin et 
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suffirait à lui seul, par son aplomb, sa verve et son esprit, à 
justifier réminent succès d'un bal d'en fans, quand bien mê-
me Achard et Mlle Désirée ne joueraient pas dans cette pièce 
charmante, quand même la petite Irma, le petit Chéri et leurs 
vingt petits camarades ne seraient pas des danseurs pleins de 
grâce et de gentillesse. Mme de Cérigny, Rebecca et la Morale 
en action, par Achard, composent un spectacle que verra 
tout Paris. 

— Le Théâtre des Variétés continue sa grande vogue avec 
Boquillon, joué par Bouffé et Flore, la 4° de Mlle Mimi Pin-
son, par Ch. Pérey, Cachardy, et Mme Paul Ernest, et En-
glish Importation, par Hoffmann et Neuville, 

— Les jours gras, si favorables aux théâtres, exercent déjà 
leur heureuse influence sur le Palais-Boyal, dont la salle ne 

désemplit pas. 

BALS MASQUÉS. — L'Opéra donnera trois Bals parés, travestis 
et dansans, pendant les jours gras ; savoir : Jeudi 30 janvier, 
le Bal de fondation pour le monde élégant; samedi 1" février 
le dernier Bal de ses jours réservés; et mardi 4. février, le 
Bal extraordinaire du Mardi-Gras. — Ces fêtes, les dernières 
du Carnaval, ne le céderont à leurs aînées ni en gaîté, ni en 

magnificence. 

— Le sixième et dernier Bal de l'Ecole lyrique par sous-
cription aura lieu le 29 janvier; les dames seront travesties 

et masquées. 
On souscrit à l'Administration, 18, rue de la Tour-d'Au-

vergne. 

Iilbralrie, Beaux-Arts, Musique. 

Il vient de paraître une 2° édition du MANUEL DE DROIT PU-

BLIC ECCLÉSIASTIQUE . M. le procureur-général Dupin a aug-
menté son livre d'une réponse à M. de Montalembert. A l'ap-
proche de la discussion de la nouvelle loi sur l'enseignement, 
nul doute que cette édition ne s'enlève aussi promptement 

que la première. 

— Nous appelons l'attention de toutes les personnes qui 
s'occupent et appliquent le droit criminel sur l'ouvrage de 
M. Le Sellyer que nous annonçons aujourd'hui ; tous les re-
cueils de jurisprudence en ont rendu le compte le plus favo-
rable; il place son auteur au rang de nos criminalistes les 

plus distingués. 

— FRANCE MONUMENTALE. — Il est un ouvragequi obtient en 
ce moment un grand et légitime succès : la France monumen-
tale et pittoresque, qui, par son luxe, son format et la perfection 

de son exécution , semblerait ne devoir être destinée qu'aux 
erandes fortunes, et que cependant on recommande avec con-
fiance à toutes les classes. La modicité du prix des planches, 
la possibilité de les acquérir séparément, leur grandeur, qui 
les rend susceptibles d'encadrement , les rendent d'une par-
faite convenance pour l'ameublement des appartemens modes-

tes, comme conciliant à la fois l'économie et le bon goût. 

 Q>est au moment des Etrennes que nous nous empres-

sons d'annoncer I 'ATLAS UNIVERSEL DES SCIENCES d'Henry Du-
val. Cet ouvrage, vraiment indispensable, renferme tout ce 
que les sciences ont de plus curieux et de plus instructif; la 
beauté des gravures et de l'exécution typographique en font 
un des plus beaux livres de l'époque, comme il en est un des 
plus utiles. Aussi le conseil royal de l'instruction publique 
et le grand-chancelier de la Légion-dTIonneùr en ont si bien 
reconnu le mérite, qu'ils l'ont adopté pour les bibliothèques 
des collèges et pour les maisons d'éducation. — Chez Dezo-
bry et Madeleine , libraires , rue des Maçons-Sorbonne , 1 ; 

Garnier frères, Palais-Boyal, Péristyle Montpensier. 

— ASSURANCES MILITAIRES DALIFOL , rue des Lions-St-Paul , 
n. 5, à Paris, est la seule maison qui par un dépôt de fonds 
égal au prix de l'assurance, fait entre les mains des pères de 

famille, donne la garantie la plus solide ; connue depuis v -

ans par un travail sérieux et loyal, aucun de ses assurés.i df 
puis cette époque 
après libération. 

n'a eu à quitter ses foyers. Pa 
^meot 

SPECTACLES DU 29 JANVIER. ' 

OPÉRA. — 3« acte de Moïse, la Jolie Fille de Gand. 
FRANÇAIS. — Le Guerrero. 
OPÉRA-COMIQUE. — Jeannot et Colin, le Domino noir. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Térésa. 
VAUDEVILLE. — Paris, les Trois Loges, les Cabinets. 
VARIÉTÉS. — Mimi Pinson, Boquillon, English. 
GYMNASE. — Rébecca, un Bal d'Enfans, Mme de Cérignv 
PALAIS-ROYAL. — L'Averse, l'Habeas Corpus, 2 Papas. 
PORTE-ST-MARTIN. — La Dame de Saint-Tropez. 

GAÎTÉ. — Forté-Spada l'Aventurier. 
AMBIGU. — Relâche. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — Le Lion du Désert. 
COMTE. — Un Premier Pas dans le Monde, les Canards. 
FOLIES. — Représentation extraordinaire. 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe 
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge. 

FRANGE MONUMENTAXiS ET PITTORESQUE 
RECUEIL DE VUES DES MONUMENS ET DES SITES LES PLIS REMARQUABLES DE CE PAYS. 

. Publié avec le concours des Artistes français les plus éminens, d'après les dessins et sous la direction deJDMAPUY. — OUVRAGE DEDIE AU KOI. 

Il parait une livraison le 15 de chaque mois. — QuiDze livraisons sont en vente. — L'ouvrage sera composé d'au moins vingt-cinq livraisons. 

Prix de chaque livraison de quatre planches : 12 francs. — CHAQUE PLANCHE SÉPARÉMENT : 3 FRANCS. — On souscrit chez JgAJTBTIW, éditeur, place du Louvre, 20. 

VrailT D'il ÏOlïIll I1TI01IIII 1 5,000 
A la Caisse des Dépôts et Consignations, par les Directeurs de LA PREVOYANCE 

CASSOCIATMON MUTUEZISJE SUR K.JL VÊEJ, &4, rue ®aint-Georges\, à Paris. 

LA PRÉVOYANCE acquiert chaque jour de nouveaux titres à la confiance des familles. L'exten-

sion considérable de ses opérations et l'accroissement de ses recettes viennent de nécessiter, confor-

mément aux statuts, un nouveau dépôt de 5,000 fr. de rente à la Caisse des Consignations. — Ce 

cautionnement, versé par les Directeurs, n'est pas la seule garantie offerte aux souscripteurs : une 

somme d'environ 600,000 fr. à prélever sur les onze millions déposés à la Caisse des Consignations, 

et provenant des anciennes opérations, vient compléter largement les garanties matérielles que pré-

sente LA PRÉVOYANCE. (Décision ministérielle du 16 décembre 1842.) 

Le conseil de surveillance a constaté, dans sa séance du 15 janvier présent mois, l'importance des 

opérations faites dans l'exercice 1844, qui ont donné le résultat suivant : 

Montant des souscriptions 10,003.822 fr. 83 c. 

Nombre de polices 10 934 » 

Encaissemens effectué.' 1,999,313 73 

Rentes achetées 81,719 » 

Outre les combinaisons multipliées des opérations en cas de survie, la PREVOYANCE a mis aussi en pratique les sous-
criptions en ©AS IDE MORT. Ce mode de placement convient aux personnes de tous les rangs; il donne au père de famille les 
moyens de léguer un capital à sa veuve, un héritage à ses enfans. Tout homme qui fait vivre sa famille du produit de son tra-
vail et de son industrie doit réaliser une souscription en cas de mort, afin d'assurer des ressources à ses héritiers, de faire bé-

nir sa mémoire et de conjurer toutes les éventualités de l'avenir. 

Avis divers. 

liMiIflàilMiKHga 
r.nfTTTF P [If T U t T i »• i . w 
GOUTTE, RHUMATISMES , nouLimo 

SCIATIQUES. FLACON, 5 ERANS . Ru. «S* 
Honore, 232, a la pharmacie MARJOLIN 

nn i min L'EA,U DE JACOWSKI, méj» GRATS^^ 
lu

 vole, 57, maison St Aignan* 

Librairie. 

En vente chez l'Editeur 

ANNUAIRE 
DE LA 

TYPOGRAPHIE PARISIEN! 
ET 

DÉPARTEMENTALE. 

Par E. PRETOT, 
Prix : 1 fr. pour Paris, 1 fr. 23 

fpour la province. 

RUE ROCHECHOUART, N. 23. 

INSERTION { i FR, 25 C. LA LIME. 

Librairie de Jurisprudence de VIDECOQ père et fils, éditeurs, place du Panthéon, 1, à Paris. 

Un ku volume grand in- 18, MANUEL <fa plus de 600 pages; prix : 6 fr. 

DU DROIT PUBLIC ECCLÉSIiSTIUUE FRANÇAIS 
G01T8BAHT : les Libertés de l'Église Gallicane,, AVEC UN COMMENTAI^; 

La Déclaration du Clergé, de 1 682, sur les Limites de la Puissance ecclésiastique; leConcordat, et sa Loi organique, 
Précédés des Rapports de M. de Portails ; avec une exposition des principes sur les appels comme d'abus, 

les Congrégations , les Séminaires et l'Enseignement public , et le texte des principales Lois relatives u la polio, 
et au régime dep Cultes, aux Biens ecclésiastiques, aux Fabriques, aux Inhumations, etc. 

2° ÉDITION , contenant une réponse s 11. le comte de Montalemieit, et des explications historiques sur la Loi de germinal an X, 

3? SX 3$X
B
 DU PH\T , Docteur en Droit , — Procureur général près la Cour de Cassation. 

 P*—H'IP >TT1H> H li I' H' I I II II' I LA 

ILÛLES STOMACHIQUE! 
Seules autorisées contre ta Constipation, les Vents, Etourdissemens la Bile et les Glaires. 

BorrK. 
— Pharmacie Colbert, passage Gotbert, 

Académie des Sciences. 
BREVET D'INVENTION DE 15 ANS. 

(«ans garantie du gouvernement). 

Esitrepri'se générale de 

DÉSINFECTION. 
C0UTAR1T, MCHlï ET COMP. 

Ord onnanee royale. 

lGjuiilet 1843. 

BUREAU : rue des Filles-Saint-Thomas, 21.— USINE : 

rue de Flandre, 101. 

à. La Villette. 
le' février 1844. 

■i A A Hte nhiminnae limiides ou en poudre, nous sommes parvenus à désinfecter, d'une MANIÈRE COMPLÈTE, les fosses 
'aide de réactii > chirn ?" e„ŝ  1'^ iè„r v idange, ainsi que tous les foyers d'infection, comme égouts, puisards, cuvettes et tuyaux de 
AN?E,AÎ°il.^lNA^ ateliers malsains, tonnes et tineties de vidangeurs, appareils de losses mobiles, 

Aï 

conduite des eaux ménagères, éviers boyauderies 
et généralement tous les lieux et objets insalubres. 

Oe nombreu— " 

la PRÉFECTURE 
dans un 

il .i innV,^^ que l'application de notre système au CHATEAU DES TUILERIES, à la PRËF 
* f'

H
npi!ïïgRPAWON â^ENTREPOT DES VINS, aux MISSIONS ÉTRAKGÈRESJau MINISTÈRE DE LA GUERRE, 

DE POLICE, à l'HOPITAL ^L'Oa- a ̂  propriétés particulières, en ont démontré l'efficacité, 
grand nombre de casernes et dei prisons, el; dans J" af»u™P™P flii„ nr„„.nIRml«ù. ni ortuaration. ni constrtio ZZZiitïît&tTiÊ. aoplication facile ; il n'est besoin de faire ni changement, ni préparation, ni construction d'aucune sorte dans 

Nos procédés sont d une «pp '^r'" ' Yenl au m0yen d'un service régulier à domicile. 
,ES. ̂ ^I^^IT^^X^^ rWot -•• ««*«? 9" nous avons désinfectées puisqu'elles tfont pas.perdu 

leurs pSpS Pfé°ie,« Pour la ™Ké,»ti0D > et «m«u« ne ™f™ieal Plus d'hydrogène sulfure, qui lui est s. 

l'Entreprise, rue des Filles-
(7116) 

Sociétés commerciales 

"presser, pour les abonnnemens et la cession du brevet dans les départemens, aux i 
Saint-Thomas, 21. 

AÔjaiîiaïcsilioiis en Justice. 

• Etude de M« PIERRET, avoué à Paris, 
rue de la Monnaie, 11, 

Adjudication par suite de surenchère, le 
ieudi 20 février 1844, en l'audience des sai-
sies immobilières du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Palau-
de-Justice,i Paris, une heure de relevée. 

D'une propriété faisant partie d un do-j 

maine appelé 

Ile Miemard, 
«ituée sur les deux rives du canal de Roque-
maure commune de Roquemaure, arron-
dissement d'Uzès, département du Gard. 

Mise i prix, montant de la surenchère* 

gs ,500 francs, 
S'adresser pour les renseignemens : 
i. A AS- Pierret, avoué poursuivant, rue 

da la Monnaie, 1 1 ; . ,. ' ... . 
s. A M» Roubo, rue Richelieu. 47 bis , 
3. A M« Cailafd, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, 3 bis; 
40 A M« Laperche, ru* Sainte-Anne, 48 , 
5. A M» Boncompagne, rue de lArbre-

^'es'quatre derniers avoués préssns i la 

"'e» A M« Ileraud. notaire à Roquemaure, 

dépositaire d'un plan de l'Ile W'JjJ™ 

(•«fT* Adjudication , en l'audience des 

■criées du Tribunal civil de Vartailles, 
Le jeudi 13 février 1I4S, heure d. midi, 

EncinqloH. ______ 

1° D'UNE MAISON, 
îise à Versailles, rueDuptenii, 70. 

Produit net d'impôts : 2,3»S Ir. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

~» d'une mitre "(lAISWa 

sise à Versailles, rue DupUsiii, 71. 

Produit net d'impôts : l.'30 
Misa i prix : U/oofr. 

sis a Versailles, rue de l'Abbé-de-l'Epé», I*. 

produit net: HO fr. 

Mt4P
»'^

M
MAOASIrV 

... -ir un terrain de 2 arei S2 een 

S^.aJÙ «C?..U,,..rUr..U devar 

«ailles i La Celi£. 
Produit : 2S fr. 

M^. PD'«WB "IAISOX 

aver, *ur et Terrain "«^Ĵ F?.-
plaine de Passy, avenue de Swnt-Cloud, 17 

(Route départementale. 6»); , , 
V Produit suivant un bail expiré . 80» «. 

Mis
1
* à prix : 8 ,1 00 fr. 

8'adresi.r pour les renseignemens : 
A Versailles, à M« LAUMAlLLIER, avoué 

poursuivant, rue des Réservoirs 17. 
El * M Mousseaux,, agréé, rne de la ra 

i-oiise,is. (3M7) 

EN VENTE à la LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE de G. THOEEL, successeur d'ALEX. GOBELET, place du Panthéon, 4, à Paris 

TRAITÉ DU DROIT CRIMINEL 
APPLIQUÉ AUX ACTIONS PUBLIQUE EI PRIVÉE QUI NAISSENT DES CONTRAVENTIONS, DES DÉLITS ET DES CRIMES ,- par A.-F. LE SELLYER , avocat 

à la Cour royale d'Amiens, docteur en droit, ancien professeur de proeêdure criminelle et de législation criminelle à la Faculté de droit de Paris-' 6 forts 
vol. in-8 avec sommaire, table complète et alphabétique des matières, et table des articles cités ou expliqués dans l'ouvrage ; 50 fr.— Ouvrage contenant l'eïpli-
cation de la plus grande partie des matières les plus importantes du droit criminel, et dans lequel on a réuni tout ce qui se rapporte à la nature des actions pu-
b'ique et privée, à leurs causas et i leur objet, c'est-à-dire à la criminalité des actes et à l'application des peines, aux personnes qui exercent ces actions à la ma-
nière dont les Tribunaux en sont saisis, et à l'effet que produit cette saisine relativement i leur exercice; aux personnes contre qui elles sont données - 'à l'orga-
nisation et à la compétence des Tribunaux criminels ordinaires, au jury et à son organisation ; à l'organisation et à la compétence des juridictions spéciales- i 
l'autorité des décisions du jury et des différens Tribunaux devant qui on exerce les actions publique et privée; aux manières dont elles s'éteignent. ' 

PARIS EST TROP GRAND 
L'établissement le plus précieux, même parmi ceux qui sont d 'utilité publique, y reste 

souvent inconnu des habitans du quartier. Qui ne se rendrait avec la rapidité du vol de 
l'aigle au BAZAR PROVENÇAL, fondé il y a vingt ans, par M. Aymès (de Marseille), rue du 
Bac, 104, ayant actuellement sorr siège principal boulevard de la Madeleine, 13. cité Vin-
dé, si l'on savait que M. Aymès a toujours résisté à l'entraînement du siècle pour les mé-
langes des denrées, en y apportant la vieille loyauté dictée par les croyances religieuses de 
DOS pères au bon vieux temps ; si l'on savait qu'un prix courant modéré est li pour tous, 
sans distinction de classe ou de condition ; que pour 4 fr. le kilo, on peut s'approvisionner 
d'huile d 'olive dans toute sa pureté virginale, telle que le Créateur nous l'a donnée ; que, 
pour 2 fr., on a une grande bouteille noire d'eau de fleurs d 'oranger ; vinaigre de vin, 1 fr.; 
vin patriarcal de Noé, 3 fr.; toutes les liqueurs des lies, vespetro, kirchenwaser, curaçao, 
marasquin, extrait de punch, à 6 fr. ; et pour 2 fr. 50 c, une bouteille d'eau-de-vie ayant 
vieilli dans un caveau qu'un éboulement avait caché et fait oublier ; que le madère, gre-
nache, alicanie, malaga, xérès, hermitage, côte -rôtie, sont à 5 fr.; le Champagne, à 3 fr. so 
c ; le bordeaux-médoc a 1 fr.; tous les fruits confits à 5 fr. le kilo ; confitures de ménage, 
miel aromatique, saucissons d'Arles, ponlargue. rillettes de Tours, café cézé, prunes d 'Al-
ger, réglisse i la violette, pâte de guimauve en bâtons ; enfin, tout ce que la Provence pro-
duit de plus recherché. Pourrait-il y avoir une seule personne dans Paris, jalouse de mé-
nager sa bourse et sa santé, qui connaissant ce véritable grenier d'abondance, ne s'em-

presse d'aller s'y approvisionner. (Fermé le dimanche.) 

CIGARETTES «* C\TO h M. R VSPAIL 
ET AUTRES MED1CAMENS DU MEME ACTEUR, CONTRE LA TOUX, LE RHUME, L'ASTHME, 

La coqueluche, les oppressions et maladies de poitrine; la gastrite, la fièvre cérébrable et 
typhoïde, l'apoplexie, les paralysies et le rhumatisme, etc. A la pharmacierueDaupbine, 10, 
près le Pont-Neuf. Chaque boite doit être accompagnée de la 6« édit. de la brochure de M. 
RASPAIL, intitulée : MÉDECINE DES FAMILLES, in-24 de 442 p., où se trouve indiquée la ma-
nière d'appliquer cette nouvelle médication à une foule d'indispositions et de maladies. 

gNOCVELLE INVENTION A. GUILLAUME, BREVETÉ SAKS GARANTIE DU GOBVERÎÎEÎIEKT. 

GROS-GANTS ilVDECOUSABLE S—DÉTAIL 
Rue de Bondy, 14, derrière le Chàteau-d'Eau. (AlTranch.) 

DAGUERREOTYPES 
A. verres combinés, 115, 150, 950 fr. et an-dessufl. 

MICROSCOPES ACRR0MTI011S 
A «O, OO. IOO fr. et au dessus. 

INSTRITiTIENS OE PHYSIQUE, ETC. {V. h Catalogue.) 
Chez CHARLES CHEVALIER (fils et seul successeur d» Vincent Che-

valier), premier constructeur en France (1823) des microscopes perfectionnés, 
inventeur du Daguerréotype à deux verres achromatiques, de la machine pneu-
matique à mouvement continu, etc. (1) 

Palais-Royal, 163 ; fabr. cour des Fontaines, 1 bis. 
(I) M. Charles Chevalier est le seul opticien de ce nsm qui ait reçu des Mi-

dailles d'or aux expositions nationales et à la Société d'Encouragement. 

Depuis longtemps l'usage de la PATE pectorale de 
NAFÉ, est populaire en France ét i l 'étranger ; la ré-
putation dont elle jouit est fondée sur sa puissants 

efficacité et sur les approbations des professeurs de la Faculté de médecine et des méde-
cins de TOUS les hôpitaux de Paris, qui lui ont reconnu une SUPÉRIORITÉ incontestable 
sur toutes celles de ce genre. Entrepôt, rue Richelieu, 26. Prix .- 75 c. et 1 fr. 25 c. Il 

botte. 

RHUMES 

Le flacon : 2 fr. 60. LE SIROP ET LA PATE DR La boit* : I fr. SO. 

MOU m: VEAU AU LICHEN D'ISLANDE 
de PAUL GAGE, les seuls peut-être sans opium, efficaces contre les y» 
Rhumes, Toux, Catarrhes, et surtout la Phthisie pulmonaire, rue Grenelle-/âjif 

Saint-Ger .13, et dans les bonnes pharmacies. On refusera comme con 
trefaçon toute boite ou flacon non scellés du cachet ci-contre. 

Insertion s 1 frane 3£> centimes la ligne. 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 2S janvier 1845, enregistré à Paris 
le 27 janvier 1845, folio 67, verso, cases 5 et 
6, par Mellié.qui a reçu 7 fr. 70 c, dixième 

compris, 
Entre : 
Jean-Firmin OLIVIER GORNARD, mar-

chand tailleur, demeurant i Paris, rue St-

Honoré, 75, 
Et Etienne Hippolyte NIEL , aussi mar-

chand tailleur, demeurant Â Paris, rue St 

Maur-Popincourt, lit ; 

Il appert: 
Qu'il a été formé entre les susnommés une 

société en nom collectif pour cinq années, 
qui commenceront le i« r février prochaine! 
finiront le l" février 1850, à l'effet d'exercer 
i Paris le commerce de marchand-tailleur 

Que la raison sociale sera OLIVIER et 

NIEL. 
Que les affaires de la société seront gérées 

et administrées par les deux associés, et que 
la signature sociale appartiendra à chacun 
des associés, mais qu'il ne pourra en être 
fait usage que pour les affaires de la société 

Que le siège de la société sera a Paris, rue 

St-Honoré, 75. 
Qae le capital social sera de 4,000 fr., 

fourni pour moitié par chacun des associés 
Pour extrait: DECAGNY, 

Rue du Cloitrc-St-Uerry, 2. (4336) 

raison sociale CHÊRON fils et frère et C« ; 
Et M. Hugues REGNIER, négociant, de-

meurant à Paris, quai Jemmapes, 146. 
Il appert que la société de fait qui a existé 

entre les susnommés pour l'exploitation de 
la fabrique de bougies connue sous le nom 
des Bougies du Phare , sise A Paris, quai 
Jemmapes, 146, est et demeure dissoute à 

partir de ce jour. 
M. Chéron a été nommé liquidateur avec 

tous les pouvoirs attachés à cette qualité. 
Pour extrait : CUILE . (4333) 

Par acte sous seings privés, fait triple, en 
date à Passy (Seine), du 21 janvier 1845, en-
registré à Paris, le 23 du même mois, par 
A. Lefèvre, qui a reçu les droits, il appert : 

Que la société qui a existé de fait entre 
Mme Jeanne-Louise GENOUX, veuve de M. 
François Joseph RACT; M. Barthélémy-Xa-
vier ARNAL et ti. Michel-Anne RACT fils, 
demeurant tous trois audit Passy. rue delà 
Tour, 36, sous le nom RACT ei C«, pour la 
fabrication et la vente d'eau de Seltz et de 
limonades gazeuses, dont le siège 6 ait éta-
bli à Passy, primitivement rue de la Tour, 
32, et rue de la Planchette, 1 , dans les pro-
priétés dudit sieur Ainsi el de ladite dame 
veuve Ract, et en dernier lieu rue de la 
Tour, 36. dans la propriété de ladite dame, 
a été déclarée dissoute i partir dudit jour 
21 janvier; qu'il doit être procédé i sa li-
quidation , conjointement entre les susnom-
més, le plus tôt possible et avant le i" mars 

prochain, et qu'il a été donné pouvoir i M 
Arnoul, à Paris, ruedeBerry, 11, de faire 

publier ladite difsolution 
Pour extrait. ARNOUL . (4334) 

Etude de M« CHALE, agréé, rue des Filles-
Saint-Thomsa, 13. 

D'un acte sous signature privée, en date à 
Paris, du 22 janvier i845, enregistré. 

K„jr« M.Amédée CHERON, banquier, de-
meurant i Paris, rue Bergère, vi, ayant agi 
tant en son nom personnel qu'au nom de la 

Etude de M» WALKER. agréé, sise â Paris, 
rue Laffitte, 11. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble, en date à Paris, du 17 janvier 1845. en-
registré en ladite ville, le 23 du même mois 
parLefebvre, qui a reçu 308 fr. 36 c, folio 
61, recto cases 6 et 5, entre M. Alexandre-
François DELATTRE, marchand tailleur, de-
meurant à Paris, rue Sainte-Anne, 49 bis ; 
et M. Joseph-Célestin BONNARD-FRONVIL-
LARD, demeurant a Paris, même rue, S. 

Il appert que la société formée entre 
deux susnommés, sous la raison DELATTRE 
el BOXNARU, suivant acte sous signatures 
privées, en date à Paris du l'r octobre 1839, 
enregistré, pour l'exploitation d'un établis-
sement de marchand tailleur d'habits, et 
dont le siège a primitivement été fixé à Pa-
ris, rue Croix des-Petils-Champs, 37, puis 
transféré rue Ste-Anne, 49 bis, est et demeu-
rera dissoute d'un commun accord, entre 
les parties, i partir du l« mars 184s, et que 
M. Bonnard est seul liquidateur de ladite 
société avec tous pouvoirs attachés A cette 

qualité. 
Pour extrait : WÀLKEH. (4335) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 19 décembre 1844, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour ; 

Dn sieur BAILLECX , serrurier , rue 
Vieille du Temple, lot, nomme M. Milliet 
juge-commissaire , et H. Baudouin , rue 
d'Argenteuil, 36, syndic provisoire (N« 4898 
du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 7 JINVIRR 1845, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur SA1SSET, négociant-commission-
naire, rue do la Michodière, 9, nomme M. 
Bourget juga commissaire, et M.Geoffroy, 
rue d'Argenteuil, 41, syndic provisoire (N> 

4>3i du gr.); 

luqemensdu Tribunal de eommercedePa-
ris, du 27 JANVIER 1345, qui déclarent la 
faillite ouverte et en flxenlprovisoirement 
l'ouverture audit jour : 

De la dame ARNOUD, limonadière, rue de 
Levis, 8, i Batignolles , nomme M. Riglet 
uge-commissaire, et M. Lefrançois, rue 

Louvois, 8, syndic provisoire (N* 4969 du 

«'•': . . . 
Du sieur GUILLARD, commissionnaire eu 

bijoux, Palais-Royal, galerie de Valois, 123, 
nomme M. Milliet juge-commissaire, et M. 
Boulet, passage Saulnier, 16, syndic pro-
visoire (N* 4970 du gr.); 

Du sieur DEFONTENAY, fab. de boutons, 
rue des Gravilliers, 10, nomme M. Pillet 
ainé juge-commissaire, et SI. Huet, rue 
Cadet, 1 , syndic proisoire (N* 4971 du 

gr. ; 
Du sieur THÉVEN1N, md de vins, rue 

d'Angouléme-du-Temple, 29, nomme M. 
Bonrget juge-commissaire, et M. Gromort, 
passage Saulnier, 4 bis, syndic provisoire 
(N* 4972 du gr.); 

Du sieur PIONNIER, fab. de plâtre, rue 
des Vinaigriers, 40, tant en son nom person-
nel que comme associé de la société Dossin 
et C', carriers à Montreuil, nomme M. Mil 
liet juge-commissaire , et M. Boulet, pas-
sage Saulnier, 16, syndic provisoire (N« 

4973 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris^ salle des assemblées des 

faillites. MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BONNEMAIN, tapissier, rue de 
Suresnes, 23, le 3 février A il heures 112 

(N* 4963 du gr.); 
Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan 

eiers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos 
semens du failli n'étant pas eonnus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem 
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur MOSER, négociant-commission 
naire, rue des Deux Portes-Sl-Sauveur, 16 
le 3 février â 10 heures (N« 4872 du gr.); 

Du sieur THIRY, anc. serrurier, rue des 
Rrodeurs, 4, le 3 février i 2 heures (N 
1874 du gr.); 

Pour être procédé
(
 sous la présidence de 

AT. le juge-commissaire , aux vérification ei 

affmotion de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier! 
convoqués pour les vérification et affirma-

tion deleurseréances, remettent préalable-
ment leurs titres à MM . les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RECOULES , libraire, rue de 
Sorbonne, 9, le 3 février à 10 heures (B« 
485i du gr.): 

Du sieur ROCHELLE . md d'habits , au 
Petit-Montrouge, le 3 février à 11 heures 
ll»(N» 4839 du gr.); 

Du sieur ROMAIN, serrurier i Belleville, 
le 3 février à 10 heures (N» 4653 du gr.); 

Du sieur VERONT, limonadier, rue du 
Dauphin, 7, le 3 février à 10 heures (N« 
4720 du gr.;; 

Du sieur GÉRARDIN, fruitier, rue Man-
dar, 13, le 3 février i u heures 112 (N* 

478«dugr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union , et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien eu du remplacement des syndics. 

NOTA - Il ne sera admis à ces assemblées 
taue les créanciers vérifiés et affirmés «u 
bdntii par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SUMPTER, md de vins, rue St-
Marc, 10, le 3 février a 10 heures (N« 4777 
du gr.)j 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. . 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, SIM. les créanciers 1 

Du sieur TABOURET, md da chaussons 
de tresse, rne Bourg-l'Abbé, s, entre les 
mains de MM. Richomme, rue d'Orléans-
Sl-Honoré, 19, et Tel|ier, rue du Mouton, 9, 

syndics de la faillite (N* 4941 du gr.); 

Des sieurs BROUZÈS père et flls.'mds 
de charbon, rue des Martyrs, 28, entre les 
mains de M. Gromort, passage Saulnier 
4 bis, syndic de la faillite (N* 4934 du 

gr); . 
Du sieur RIARDANT, md de vins-logeur 

rue Ste-Placide, 15, entre les mains de M! 
Lefrançois, rue Louvois, n, s , entre les 
mains de M. Lefrançois, rue Louvois, 
syndic de la faillite (N» 4 »20 du gr.); 

De la dame veuve CAMUZ, ano. maltresse 
d'hôtel garni, rue de la Vierge, 6, syndic de 
la faillite (N* 4869 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49] de la 

loi tic 18 mai 1 838, être procédé à la véri-

fication des créances , qui commencera immé 

diatemtnt après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite de la Dlle CABY, maîtresse d'hôtel 
garni, rue St Joseph, 10 bis, sont invités i 
se rendre, le |S février A 2 heures précises, 

palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 5J7 de la loi du 2» mai 1138, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N« 3509 du gr.). 

ASSIMILER! DU MERCREDI 29 JANVIER. 

NEUF HEURES 1(2 .- Dlle Salotxté Thillaur, lin-
gère, conc. - Naulot, linger, id. — Poul-
ain (compagnie des Fabricans), clôt. — 
Loisonet Guemiot, md de vins-traiteur, 
'd. - Broutin et Ribera, fab. de bois 
d allumettes, id. — Bradshaw et Vasnier, 
md de nouveautés, id. — Lambert et C«, 

commissionnaires de roulage, synd. 
ONZE HEURES : Jallon, mercier, id. — Si-

bille-Cazeaux, négociant, id. — Fiévée, 
personnellement et comme directeur de 
la Banque Militaire, vérif. 

UNE HEURE .- Suret, plâtrier, compte de ges-
tion. — Guillemin, restaurateur, clôt. 

DEUX HEURES .- Brière, charpentier, id. — 
- DameHoury, lingère, vérif. - Gausse-
ran, chapelier, id. 

TROIS HEURES : Vaugermé, fab.de bronzes, 
conc. - Rousseau, md de vins-traiteur, 
id. — Fouquemberg, tailleur, synd. — 
Bloquelle, fils, md de vins, clôt. 

Mme Roussel, 50 ans, rue Crange-aux-Bel-
les, S. — M. Guionnel, SO ans, rue Cor-
beau, 4. — Mlle Noël , 27 ans , rue ée U 
Verrerie, 16. — M. Mijor , rue St-Ani<ré, 
ts. — M. Gelis, 68 ans , rue du Cherche-
Midi, 71. — M. Drouin,46 ans, rue deVer-
neoil, SI. — H. Gobert , 21 ans, rue des 
Sis Pères, s. — M. Jourdain, 59 ans, ru« 
du Jardinet, i, - Mlle Plojol, 65 ans, rua 

Copeau, 14. 

BOURSE DO 21 JANVIER. 

Séparation* de Corps 

et de Biens. 

Le 25 janvier .- Demande en séparation de 
bien! par Reine-Alexandrine RAVANNE 
contre Alexis PICOT, md de vins à Clichy-
la-Garenne, rue de Landy, 4S, Charpen-
tier avoué. 

Le 25 janvier : Demande en séparation de 
bien! par Sophie RA VIGNEAUX contre 
Jean-Louia MENARD. md de nouveauté!, 
boulevard Poissonnière, n. » , Lacroix 
avoué. 

l«c. pl. ht. pl. bai d" C. 
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Interdictions 

et conseils judiciaires. 

Le 17 janvier : Jugement qui prononce In-
terdiction de Jemmy-Abrabam DUNFZ 
demeurant en la maison de santé du doc-
eur Pressât, faub. Sl-Antoine, 333. M. 

llouel administrateur provisoire, Archam-
bault-Guyot avoué. 

Décès et Inhumation*. ' 

Du 28 janvier. 

iw Mi"lGj"e.t,,' '*•?». ™« Joubert, l*. -
M »Tr'." * ns - faub - SI Honoré 42. -
M. llabant, rue Cadet, 14. - Mlle de Man-
ge, s» ans, rue Cholseul, 17. -M. Pugnet, 
M ans, rue des Petites Ecuries, 24.- Mlle 
Boisseau, 24 ans, faub. St-M«rtlu , us. _ 
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Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

1« mur* du S« arrondinrevent, 


